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CONVENTION. 

U.I.T. 



SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D ~ ~ L L E M A G N E  , SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D'AU: 

TRICHE, ROI DE BOHÈME, etc., etc., ROI APOSTOLIQUE DE HONGRIE, SA 
MAJESTÉ LE ROI DES BELGES, SA MAJESTÉ LE ROI DE DANEMARK, SA 

MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE, SON EXCELLENCE MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE 

LA RÉPUBLIQUE FRBN~AISE, SA MAJESTÉ LE ROI DES HELLÈNES, SA MAJESTÉ 

LE ROI D'ITALIE, SA MAJESTÉ LE ROI DES PAYS-BAS, SA MAJESTÉ LE 

SHAH DE PERSE, SA MAJESTÉ LE ROI DE PORTUGAL ET DES ALGARVES, SA 
MAJESTÉ L'EMPEREUR DE TOUTES LES RUSSIES, SA MAJESTÉ LE ROI DE SUÈDE 

ET DE NORVÈGE, SON EXCELLENCE MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE LA CON- 

FÉDÉRATION S ~ S S E  ET SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DES OTTOMANS, animés du 

désir de garantir et de faciliter le service de la télégraphie internationale? 

ont résolu, conformément à l'article 56 de la Convention télégraphique 

internationale, signée à Paris le 5/17 Mai 1865, d'introduire dans cette 

Convention les modifications et améliorations suggérées par l'expérience. 

A cet effet, ils ont noinmé pour leurs plénipotentiaires, savoir: 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE, M. le Prince HENRI 

VI1 REUSS, son Lieutenant général et Général-Aide de Camp, soi1 Am- 

bassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire près Sa Majesté l'Empereur 

de Toutes les Russies; 



SA MAJESTÉ L'ENPEREUR D'AUTRICHE, ROI DE BOHEME, 

etc., etc., ROI APOSTOLIQUE DE HONGRIE, 31. le Baron FERDINAND 

DE LANGENAU, son Conseiller intime , son Ambassadeur Extraordinaire 

près Sa Majesté 1'Empereur de Toutes les Russies; 

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES, M. le Comte ERRAMBAULT 

DE DUDZEELE? son Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 

près Sa Majesté l'Empereur de Toutes les Russies; 

SA MAJESTÉ LE ROI DE DANENARK, M. CHARLES DE VIND, 

son Chambellan et soli Envo~é Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 

près Sa Majesté l'Empereur de Toutes les Russies; 

SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE, M. MANUEL DE ACUNA ET DE 

WITTE, Marquis DE BEDMAR , Grand d'Espagne, son Ambassadeur Extra- 

ordinaire et Plénipotentiaire prks Sa Majesté l'Empereur de Toutes les 

Russies ; 

SON EXCELLEPU'CE MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE LA RÉ- 

PUBLIQUE FRANg AISE, M. le Général LE-FLÔ , Ambassadeur de 

France près Sa Majesté l'Empereur de Toutes les Rmsies; 

SA MAJESTÉ LE ROI DES HELLENES, M. MARCORAN, son 

Chargé d'Affaires à St-Pétersbourç; 

SA MAJESTÉ LE ROI D'ITALIE, M. le Comte RAPHAËL BAR- 

BOLANI? son Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près Sa 

Majesté l'Empereur de Toutes les Russies; 



INTERNATIONALE. 5 

SA MAJESTÉ LE ROI DES PAYS -BAS, M. FRÉDÉRIC VAN DER 

HOEVEN, son Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près Sa 

Majesté l'Empereur de Toutes les Russies; 

SA MAJESTÉ LE SHAH DE PERSE, MIRZA ABDULRAHIM KHAN 

SAEDUL MULK , son Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 

près Sa Majesté l'Empereur de Toutes les Russies; 

SA MAJESTÉ LE ROI DE PORTUGAL ET DES ALGARVES, 

M. le Vicomte FRÉDÉRIC STUART DE ZIGANIÈRE E MORAO, Gentilhomme 

de sa Maison et son Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 

près Sa Majesté l'Empereur de Toutes les Russies; 

SA MAJESTE L'EMPEREUR DE TOUTES LES RCSSIES? M. le 

Baron ALEXANDRE JOMINI , son Conseiller privé actuel, Dirigeant le 

Ministère des Affaires Etrangères ; 

SA MAJESTÉ LE ROI DE SUÈDE ET DE NORVEGE, 31. GEORGE 

DUE, son Envoy6 Extraordinaire et Ministre Pléliipotentiaire aul~rès de 

Sa Majesté rEnipereur de Toutes les Russies; 

SON EXCELLENCE MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA COK- 

FEDERATION SUISSE, M. le Colonel fédéral BERNARD HANMER, En- 

voyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de la Confédération Suisse 

près Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne ; 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DES OTTOMANS, BAMIL PACHA, 
son Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire près Sa Majesté 

l'Empereur de Toutes les Russies; 



6 CONVENTION 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins-pouvoirs trouvés en 

bonne et due forme, sont convenus des articles suivants: 

Les Hautes Parties contractantes reconnaissent à toutes personnes 

le droit de correspondre au moyen des télégraphes internationaux. 

Elles s'engagent à prendre toutes les dispositions nécessaires pour 

assurer le secret des correspondances et leur bonne expédition. 

ART. 3. 

Toutefois, elles déclarent n'accepter, à raison du service de la té- 

légraphie internationale, aucune responsabilité. 

Chaque Gouvernement s'engage à affecter au service télégraphique 

international des fils spéciaux, en nombre suffisant pour assurer une 

rapide transinission des télégrammes. 

Ces fils seront établis et desservis dans les meilleures conditions 

que la pratique du service aura fait connaître. 

Les télégrammes sont classés en trois catégories: 

1. Télégranimes d7Etat : ceux qui émanent du Chef de l'Etat, des 

Ministres, des Commandants en chef des forces de terre et de mer et 

des Agents diplomatiques ou consulaires des Gouvernements contrac- 

tants, ainsi que les réponses à ces mêmes télégrammes. 



INTERNATIONALE. '7 

2. Télégrammes de service: ceux qui émanent des Administrations 

télégraphiques des Etats contractants et qui sont relatifs, soit au ser- 

vice de la télégraphie internationale, soit à des objets d'intérêt public 

déterminés de concert par les dites Administrations. 

3. Télégrammes privés. 

Dans la transmission, les télégrammes d7Etat jouissent de la prio- 

rité sur les autres télégrammes. 

Les télégrammes d9Etat et de service peuvent être émis en langage 

secret, dans toutes les relations. 

Les télégrammes privés peuvent être échangés en langage secret 

entre deux Etats qui admettent ce mode de correspondance. 

Les Etats qui n'admettent pas les télégrammes privés en langage 

secret, au départ et à l'arrivée, doivent les laisser circuler en transit, 

sauf le cas de suspension défini à l'article 8. 

Les Hautes Parties contractantes se réservent la faculté d'arrêter 

la transmission de tout télégramme privé qui paraîtrait dangereux pour 

la sécurité de 1'Etat ou qui serait contraire aux lois du pays, à l'ordre 

public ou aux bonnes mœurs. 

Chaque Gouvernement se réserve aussi la faculté de suspendre le 

service de la télégrapliie internationale pour un temps indéterminé, s'il 

le juge nécessaire, soit d'une manière générale, soit seulement sur cer- 

taines lignes et pour certaines natures de correspondaiices, à charge par 



8 CONVENTION 

lui d'en aviser immédiatement chacun des autres Gouvernements con- 

tractants. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à faire jouir tout ex- 

péditeur des différentes combinaisons arrêtées de concert par les Ad- 

ministrations télégraphiques des Etats contractants, en vue de donner 

plus de garanties et de facilités à la transmission et & la remise des 

correspondances. 

Elles s'engagent également à le mettre à même de profiter des 

dispositions prises et notifiées par l'un quelcoiique des autres Etats, 

pour l'emploi de moyens spéciaux de transmission ou de remise. 

Les Hautes Parties contractantes déclarent adopter, pour la forma- 

tion des tarifs internationaux, les bases ci-après: 

La taxe applicable à toutes les correspondances échangées, par la 

même voie, entre les bureaux de deux quelconques des Etàts contrac- 

tants sera uuiforme. Un même Etat pourra toutefois, en Europe, être 

subdivisé, pour l'application de la taxe uniforme, en deux grandes di- 

visions territoriales au plus. 

Le taux de la taxe est établi d'Etat à Etat, de concert entre les 

Gouvernements extrêmes et les Goiivernements intermédiaires. 

Les taxes des tarifs applicables aux correspondances échangées 

entre les Etats contractants pourront, à toute époque, être modifiées 

d'un commun accord. 

Le franc est l'unité monétaire qui sert à la composition des tarifs 

internationaux. 



INTERNATIONALE. 

ART. 11. 

Les télégrammes relatifs au service des télégraphes internationaux 

des Etats contractaiits sont transmis en franchise sur tout le réseau des 

dits Etats. 

ART. 12. 

Les Hautes Parties contractantes se doivent réciproquement compte 

des taxes perques par chacune d'elles. 

ART. 13. 
Les dispositions de la présente Convention sont complétées par un 

règlement, dont les prescriptions peuvent être, à toute époque, modifiées' 

d'un commun accord par les Administrations des Etats contractants. 

Un organe central, placé sous la haute autorité de 1'Adniinistratioii 

supérieure de l'un des Gouveriiemeiits contractaiits désigné, à cet effet, 

par le règlement, est chargé de réunir, de coordonner et de publier les 

renseignements de toute nature relatifs à la télégraphie iiiternatioilale, 

d'instruire les demandes de modification aux tarifs et au règlement de 

service, de faire promulguer les changements adoptés, et, en général, 

de procéder à toutes les études et d'exécuter tous les travaux dont il 

serait saisi dans l'intérêt de la télégraphie internationale. 

Les frais auxquels donne lieu cette institution sont supportés par 

toutes les Administrations des Etats contractants. 

ART. 15. 

Le tarif et le règlement prévus par les articles 10 et 13 sont an- 

nexés à la présente Convention. Ils ont la même valeur et entrent en 

vigueur en même temps qu'eue. 
2 
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Ils seront soumis à des révisions où tous les Etats qui y ont pris 

part pourront se faire représenter. 

A cet effet, des Conférences administra,tives auront lieu périodique- 

ment, chaque Conféreiice fixant elle-mênie le lieu et l'époque de la 

réunion suivante. 

Ces Conférences sont coniposées des délégués représentant les Ad- 

ministrations des Etats contractants. 

Dans les délibérations, chaque Administration a droit à une voix, 

sous réserve, s'il s'agit d'Adiiiinistrations différentes d'un même Gouver- 

nement, que la demande en ait été faite par voie diplomatique au 

Gouvernement du pays où doit se réunir la Conférence, avant la date 

fixée pour son ouverture, et que chacune d'entre elles ait une repré- 

sentation spéciale et distincte. 

Les révisions résultant des délibérations des Conférences rie sont 

exécutoires qu'après avoir requ l'approbation de tous les Gouvernements. 

des Etats contractants. 

Les Hautes Parties contractantes se réservent respectivement le 

droit de prendre séparément, entre elles, des arrangements particuliers 

de toute nature sur les points du service qui n'intéressent pas la gé- 

iiéralité des Etats. 

Les Etats qui n'ont point pris part à la présente Convention seront 

admis à y adhérer sur leur demande. 



INTERNATIONALE. Il 

Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique à celui des 

Etats contractants au sein duquel la dernière conférence aura été tenue, 

et par cet Etat à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et ad- 

mission à tous les avantages stipulés par la présente Conveiitioii. 

Les relations télégraphiques avec des Etats non adhérents ou avec 

les exploitations privées sont réglées dans l'intérêt général du dévelop- 

pement progressif des communications, par le règlement prévu à l'ar- 

ticle 13 de la présente Convention. 

ART. 20. . 

La présente Convention sera mise à exécution à partir du ler Jan- 

vier 1876, nouveau style, et demeurera en vigueur pendant un temps 

indéterminé et jusqu'à l'expiration d'iine année à partir du jour où la 

dénonciation en sera faite. 

La dénonciation ne produit son effet qu'à l'égard de 1'Etat qui l'a 

faite. Pour les autres Parties contractantes, la Convention reste eii vi- 

gueur. 

ART. 21 ET DERNIER. 

La présente Convention sera ratifiée et les ratifications en seront 

échangées à St-Pétersbourg dans le pliis bref délai possible. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs l'ont signée et y ont 

apposé le cachet de leurs armes. 

Fuit ci St-Péteî.sbozcry, le 10122 Juillet 1875. 

(L. S.) Siggaé: HENRI VI1 REUSS. 

(L. S.) ,, LAXGENAU. 

(L. S.) ,, ERRAMBAULT DE DUDZEELE. 
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CONVENTION INTERNATIONALE. 

Signé: E. DE VIND. 

,, LE MARQUIS DE BEDMAR. 

,, GÉNÉRAL LE-FLÔ. 

,, SPYRIDION MARCORAN. 

,, BARBOLANI. 

7 7 F. P. VAN DER HOEVEN. 

,, ABDULRAHIM. 

,, FIGANIÈRE. 

,, BARON JOMINI. 

,, DUE. 

,, HAMMER, Col. féd. 

,, KIAhlIL. 



II. 

SERVICE INTERNATIONAL. 



S E R V I C E  I N T E R N A T I O N A L  
ANNEXÉ A LA CONVENTION TELEGRAPHIQUE, 

Article 13 de la Convention. 

Les dispositions de la présente Convention sont complétées par un 

règlement dont les prescriptions peuvent être, à toute époque, modifiées 

d'un commun accord par les Administrations des Etats contractants. 

1. RESEAU INTERNATIONAL. 

Article 4 de la Convention. 
Chaque Gouvernement s'engage à affecter au service tél6graphique 

international des fils spéciaux, en nombre suffisant pour assurer une rapide 

transmission des télégrammes. 

Ces fils seront établis et desservis dans les meilleures conditions que 

la pratique du service aura fait connaltre. 

1. 

1. Les villes entre lesquelles l'échange des correspondances est con- 

tinu ou très-actif sont, autant que possible, reliées par des fils directs, 

d'un diamètre d'au moins cinq millimètres et dont le service, dégagé 

du travail des bureaux intermédiaires, n'est affecté, dans la règle, qu'aux 

relations entre les deux villes désignées comme leurs points extrêmes. 



2. Ces fils peuvent être détournés de cette affectation spéciale en 

cas de dérangement des lignes; mais ils doivent y être ramenés dès 

que le dérangement a cessé. 

3. Les Adniinistratioiis télégraphiques indiquent, sur chaque fil, un ou 

plusieurs biweaiix intermédiaires obligés de prendre les correspondances 

en passage, si la tiansmissioii directe entre les deux bureaux extrêmes 

est impossible. 

II. 

1. Les Adniinistratioiis concourent, dans les limites de leur action 

respective, à la sauvegarde des fils internationaux et des câbles sous- 

marins; elles combinent, pour chacun d'eux, les dispositions qui per- 

mettent d'en tirer le meilleur parti. 

2. Les chefs de service des circonscriptions voisines des frontières 

s'entendent directement pour assurer, en ce qui les concerne, l'exécu- 

tion de ces mesures. 

III. 

Les appareils $orse et Hughes restent concurremment adoptés pour 

le service des fils internationaux, jusqu'à une nouvelle entente sur l'in- 

troduction d'autres appareils. 

IV. 

1. Entre les villes importantes des Etats contractants, le service 

est, autant que possible, permanent, le jour et la nuit, sans aucune 

interruption. 

2. Les bureaux ordinaires, à service de jour complet, sont ouverts 

au public, au moins, de 8 heures du matin a 9 heures du soir. 

3. Les heures d'ouverture des bureaux à service limité sont fixées 

par les Administrations respectives des Etats contractants. Chaque Etat 



peut appliquer, le dimanche, aux bureaux à service complet les heures 

du service limité; il notifie cette mesure au Bureau international, qui 
en avertit les autres Etats. 

4. Les bureaux dont le service n'est point permanent ne peuvent 

prendre clôture avant d'avoir transmis tous leurs télégrammes inter- 

nationaux à un bureau permanent. 

5. Entre deux bureaux d'Etats différents communiquant par un fil 

direct, la clôture est donnée par celui qui appartient à 1'Etat dont la 

capitale a la position la plus occidentale. 

6. Cette règle s'applique à la clôture des procès-verbaux et à la 

division des séances dans les bureaux à service permanent. 

7. Le même temps est adopté par tous les bureaux d'un même 

Etat. C'est généralement le temps moyen de la capitale de cet Etat. 

Les notations suivantes sont adoptées dans les tarifs internationaux 

pour désigner les bureaux télégraphiques: 

N bureau à service permanent (de jour et de nuit); 

N 
- bureau à service de jour prolongé jusqu'à minuit; 
2 

C bureau à service de jour complet; 

L bureau à service limité (c'est-à-dire ouvert pendant un nombre d'heures 

moindre que les bureaux à service de jour complet); 

B bureau ouvert seulement pendant j 

la saison des bains; 1 Ces notations peuvent se com- 

H bureau ouvert seulement pendant \ biner avec les précédentes. 

la saison d'hiver; 1 
3 



L 
BC bureau ouvert avec service complet dans la saison des bains et 

limité peiiclailt le reste de l'année; 

L 
HC bureau ouvert avec service complet pendant l'hiver et limité pen- 

dant le reste de l'année; 

E bureau ouvert senlenient pendant le séjour de la Cour; 

F station de chemin (le fer ouverte à la correspondance des particuliers; 

P bureau appartenaiit à uiie compagnie privée; 

S bureau sémaphorique; 

* bureau à ouvrir prochainement. 

2. DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES A LA CORRESPONDANCE. 

Article ler de la Convention. 

Les Hautes Parties .contractantes reconnaissent à toutes personnes le 

droit de correspondre au moyen des télégraphes internationaux. 

Article 9 de. la Convention. 

Elles s'engagent à prendre toutes les dispositions nécessaires pour 

assurer le secret des correspondances et leur bonne expédition. 

Article 3 de la Convention. 

Toutefois, elles déclarent n'accepter, à raison du service de la  télé- 

graphie internationale, aucune responsabilité. 

Article 5 de la Convention. 

Les télégrammes sont classés en trois catégories: 

1. Télégrammes d'État: ceux qui émanent du Chef de l'État, des Mi- 

nistres, des Commandants en chef des forces de terre ou de mer et des 

Agents diplomatiques ou consulaires des Gouvernements contractants, ainsi 

que les réponses à ces mêmes télégrammes. 



2. Télégrammes de service: ceux qui émanent des Administrations télé- 

graphiques des États contractants et qui sont relatifs, soit au service de 

l a  télégraphie internationale, soit à des objets d'intérêt public déterminés 

de concert par les dites Administrations. 

3. Télégrammes privés. 

Dans la transmission, les télégrammes d'État jouissent de l a  priorité 

sur les autres télégrammes. 

Article 7 de la Convention. 

Les Hautes Parties contractantes se réservent l a  faculté d'arrêter l a  

transmission de tout télégramme privé qui paraîtrait dangereux pour l a  

sécurité de l'État ou qui serait contraire aux lois du pays, à l'ordre public 

OU aux bonnes mœurs. 

Article S de la Convention. 

Chaque Gouvernement se réserve aussi l a  faculté de suspendre le ser- 

vice de l a  télégraphie internationale pour un temps indéterminé, s'il le juge 

nécessaire, soit d'une manière générale, soit seulement sur certaines lignes 

et pour certaines natures de correspondances, à charge par lui d'en aviser 

immédiatement chacun des autres Gouvernements contractants. 

3. RÉDACTION E T  DEPOT DES TÉLÉGRAMMES. 

Article 6 de la Convention. 

Les télégrammes d'État et de servicè peuvent être émis en langage 

secret, dans toutes les relations. 

Les télégrammes privés peuvent être échangés en langage secret entre 

deux États qui admettent ce mode de correspondance. 

Les États qui n'admettent pas les télégrammes privés en langage 

secret, au départ et à l'arrivée, doivent les laisser circuler en transit, 

sauf le cas de suspension défini à l'article 8. 



VI. 

1. Les télégrammes en langage clair doivent offrir un sens com- 

préhensible en l'une quelconque des langues usitées sur les territoires 

des Etats contractants, ou en langue latine. 

2. Chaque Administration désigne, parmi les langues usitées sur 

les territoires de 1'Etat auquel elle appartient, celles qu'elle considère 

comme propres à la correspondance télégraphique internationale. 

3. Les télégrammes de service sont rédigés en franpais, lorsque 

les Administrations en cause ne se sont pas entendues pour l'usage 

d'une autre langue. 

4. Cette dispositiou est applicable aux indications du préambule et 

aux avis de service ou d'office qui accompagnent la transmission des 

correspondances. 

VII. 

1. Sont considérés comme télégrammes en langage secret: 

a. Ceux qui contiennent un texte chiffré ou en lettres secrètes; 

6.  Ceux qui renferment des séries ou des groupes de chiffres ou 

de lettres, dont la signification ne serait pas connue du bureau 

d'origine; 

c. Les télégrammes contenant des passages en langage convenu, 

incompréhensibles pour les Offices en correspondance, ou des 

mots ne faisant point partie des langues mentionnées au premier 

paragraphe de l'article VI. 

2. Le texte des télégrammes privés secrets peut être soit entière- 

ment secret, soit en partie secret et en partie clair. Dans ce dernier 

cas, les passages secrets doivent être placés entre deux parenthèses, 
les séparant du texte ordinaire qui précède ou qui suit. Le texte 



chiffré doit être composé exclusivement de lettres de l'alphabet ou 

exclusivement de chiffres arabes. 

3. Les Offices extra-européens sont autorisés à ne pas admettre 

sur leurs lignes les télégrammes privés contenant des lettres secrètes. 

1. La minute du télégramme doit être écrite lisiblement, en carac- 

tères qui aient leur équivalent dans le tableau règlementaire des signaux 

télégraphiques (Art. IX) et qui soient en usage dans le pays où le 

télégramme est présenté. 

2. Le texte doit être précédé de l'adresse, qui peut être écrite 

sous une forme convenue ou abrégée. Toutefois, la faculté pour un 

destinataire de se faire remettre à domicile un télégramme dont l'adresse 

est ainsi composée, est subordonnée à un arrangement entre ce destina- 

taire et le bureau télégraphique. 

3. La signature peut revêtir la même forme ou être omise; quand 

elle figure dans les mots à transmettre, elle doit être placée après le 

texte. Si elle n'est pas transmise, le dernier mot du texte la remplace 

pour signaler les télégrammes dans les communications de service qui 

S'Y rapportent. 

4. L'expéditeur doit écrire sur la minute, immédiatement avant 

l'adresse, les indications éventuelles relatives à la remise à domicile, 

à la réponse payée, à l'accusé de réception, aux télégrammes urgents, 

collationnés, recommandés ou à faire suivre, etc. Ces indications peuvent 

être écrites sous la forme abrégée adoptée pour les indications de ser- 

vice entre les bureaux. Dans ce cas, elles ne sont comptées chacune 

que pour un mot. 



5. Lorsqu'elles sont exprimées en langage ordinaire, elles doivent 

être écrites en franqais ou dans la langue du pays de destination. Si 
cette langue n'est pas comprise du bureau d'origine, l'expéditeur est 

tenu de joindre la traduction pour la gouverne de ce bureau. 

6. Tout interligne, renvoi, rature ou surcharge doit être approuvé 

de l'expéditeur du télégramme ou de son représentant. 

IX. 

Les caractères disponibles pour la rédaction des télégranimes sont 

les suivants: 
Lettres: 

A, B, C, D, E, É, F, G, H, 1, J, K, L, M, N, O,  P, Q, R, S, T, U, 
V, W, X, Y, z. 

&gnes de ponctuation et  autres: 

Poirit (.), virgule (,), point et virgule (;), deux points (:), point d'interro- 8 

gation (2) , point d'excla.mation (!) , apostrophe C) , trait d'union (-) , 
parenthèses ( ) , pilleniet (,,) , . barre de fraction (1) , souligné. 

SQnes conventionnels : 

Télégramme privé urgent D, réponse payée RP, télégramme collationné 

TC, accusé de réception CR, télégramme recommandé TR, télé- 

gramnie à faire suivre PS, poste payée PP, exprès payé XP. 

Avec l'appurez'l Morse seulemeat: 

Les lettres: A, A ou A, fi, O, 0. 

Avec l'uppureil H~ghes seulement: 

Les signes: croix (+), double trait (=). 



1. L'adresse doit porter toutes les indications nécessaires pour 

assurer la remise du télégramme à destination. Ces indications, à 

l'exclusion des noms de personnes, doivent être écrites en franqais ou 

dans la langue du pays de destination. 

2. L'adresse des télégrammes privés doit toujours être telle que 

la remise au destinataire puisse avoir lieu sans recherches, ni demandes 

de renseignements. 

3. Elle doit comprendre, pour les grandes villes, la mention de la 

rue et du numéro, ou, à défaut de ces indications, celle de la profes- 

sion du destinataire ou autres analogues. 

4. Pour les petites villes mêrne, le nom du destinataire doit être, 

autant que possible, accompagné d'une indication complémentaire capable 

de guider le bureau d'arrivée en cas d'altération du nom propre. 

5. La mention du pays, dans lequel est située la résidence du 

destinataire, est nécessaire, sauf les cas oii cette résidence est une 

capitale ou une ville importante dont le nom n'est pas commun à une 

autre localité; elle est comprise dans le nombre des mots soumis à la 

taxe. 

6. Les télégrammes dont l'adresse ne satisfait pas aux conditioiis 

prévues par les paragraphes précédents, doivent néanmoins être transmis. 

7. Dans tous les cas, l'expéditeur supporte les coiiséquences de 

l'insuffisance de l'adresse. 

XI. 

1. Les télégranimes d'Etat doivent être revêtus du sceau ou du 

cachet de l'autorité qui les expédie. Cette formalité n'est pas exigible 

lorsque l'authenticité du télégramme ne peut soulever aucun doute. 



2. Le droit d'émettre une repense comme télégramme d'Etat est 

établi par la production du télégramme d'Etat primitif. 

3. Les télégrammes des Agents consulaires qui exercent le com- 

merce ne sont considérés comme télégrammes d'Etat que lorsqu'ils sont 

adressés à un personnage officiel et qu'ils traitent d'affaires de service. 

Toutefois, les télégrammes qui ne remplissent pas ces dernières con- 

ditions ne sont pas refusés par le bureau de départ; mais celui-ci les 

signale immédiatement à l'Administration centrale. 

XII. 

1. La signature n'est pas transmise dans les télégrammes de ser- 

vice; l'adresse de ces télégrammes affecte la forme suivante: 

Park de Nt-Pétersbozcrg , 
Directeur général d Directezcr général. 

2. Quand il s'agit d'avis de service échangés entre bureaux au 

sujet des incidents de la transmission, on transmet simplement le numéro 

et le texte du télégramme, sans adresse ni signature. 

m. 
1. L'expéditeur d'un télégramme privé est tenu d'établir son identité, 

lorsqu'il y est invité par le bureau d'origine. 

2. Il a, de son côté, la faciilté de comprendre dans son télégramme 

la légalisation de sa signature. 

3. Chaque Etat désigne, s'il le juge convenable, les fonctionnaires 

ou magistrats chargés, dans chaque ville, de légaliser les signatures des 

expéditeurs. Dans ce cas, chacun des bureaux de cet Etat s'assure 

de la sincérité des légalisations qui lui sont présentées, et transmet, 

après la signature, la formule suivante: 

S.&patwre 2égalisée par (pualz'té du fonctionnaire ou magistrat). 



4. Cette mention entre dans le compte des mots taxés. 

5. Dans tout autre cas, la légalisation est taxée et transmise telle 

qu'elle est libellée. 

4. TAXATION, 

Article 10 de la Conveiltion. 

Les Hautes Parties contractantes déclarent adopter, pour la formation 

des tarifs internationaux, les bases ci-après. 

La taxe applicable à toutes les correspondances échangées, par la 

même voie, entre les bureaux de deux quelconques des Etats contractants 

sera uniforme. Un même Etat pourra toutefois, en Europe, être subdivisé, 

pour l'application de la taxe uniforme, en deux grandes divisions territoriales 

au plus. 

Le taux de la taxe est établi d'Etat à Etat, de concert entre les 

Gouvernements extrêmes et les Gouvernements intermédiaires. 

Les taxes des tarifs applicables aux correspondances échangées entre 

les Etats. contractants pourront, à toute époque, être modifiées d'un com- 

mun accord. 

Le franc est l'unité monétaire qui sert à la composition des tarifs 

internationaux. 

Article 11 de la Convention. 

Les télégrammes relatifs au service des télégraphes internationaux des 

Etats contractants sont transmis en franchise sur tout le réseau des dits 

Etats. 

XIV. 

1. Le tarif applicable aux correspondances internationales est fixé 

conformément aux tableaux qui font suite aux présent Règlement. 

Toutefois, les Administrations dont les territoires sont limitrophes ou 
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reliés par uii câble, ne sont pas tenues d'en appliquer les principes et 

les dispositions à leurs relations mutuelles. 

2. Les modifications prévues au paragraphe 4 de l'article 10 de la 

Convention devront avoir pour but et pour effet, non point de créer 

une concurrence de taxes entre les voies existantes, niais bien d'ouvrir 

ailx public à taxes égales autant de voies que possible et les coin- 

binaisons nécessaires seront réglées de telle manière que les taxes 

terminales des Offices d'origine et de destination restent égales, quelle 

que soit la voie suivie. 

3. Toute taxe ou disposition nouvelle, toute modification d'ensemble 

ou de détail lie seront exécutoires que deux mois, au moins, après leur 

notification par le Bureau international. 

XV. 
1. Le miiiiinuin de la taxe s'applique au télégramme dont la longueur 

ne dépasse pas vingt inots. La taxe applicable au télégramme de vingt 

mots s'accroît de moitié par chaque série indivisible de dix mots au- 

dessus de vingt. 

2. Pour la correspondance extra-européenne, la taxe s'établit par 

mot sur tout le parcours, sans conditions de minimum pour le nombre 

de inots, ou avec un niinimum de dix mots. Le système de taxation 

qu'un Office extra-européen déclarera avoir adopté, sera, d'ailleurs, ap- 

pliqué iiidistinctenieiit à toutes les correspondances échangées avec les 

Offices eiiropéeiis. 
XVI. 

1. Les Adiniiiistrations et les bureaux télégraphiques prennent les 

mesures nécessaires pour diminuer autant que possible, le nombre et 

l'étendue cles télégrammes de service jouissant du privilége de la gratuité 

qui leur est attribué par l'article 11 de la Convention. 



2. Les renseignements qui ne présentent point uii caractère d'ur- 

gence sont demandés ou donnés par la poste. 

XVII. 

Tout télégramme rectificatif, complétif, et généralement toute coni- 

munication échangée avec un bureau télégraphique à l'occasion d'un 

télégramme transmis ou en cours de transmission, est taxé confornié- 

ment aux dispositions du présent Règlement, à nioins qu'il ne s'agisse 

d'une communication d'office rendize nécessaire par une erreur de service. 

XVIII. 

1. La taxe est calculée d'après la voie la moins coûteuse entre le 

point de départ du télégramme et son point de destination, à nioiiis 

que l'expéditeur n'ait indiqué une autre voie conforiiiénieiit à l'ar- 

ticle XXXVI. 

2. L'indication de la voie écrite par l'expéditeur est traiisiiiise dans 

le préambule, et n'est point taxée. 

3. Les Adiniiiistrations des Etats contractants s'engagent à éviter, 

autant qu'il sera possible, les variations de taxe qui poiirraieilt résulter 

des interruptions de service des conducteurs sous-marins. 

XIX. 

1. Le tarif des correspondances échangées entre deux points quel- 

conques des .Etats contractants doit être composé de telle sorte que la 

taxe du télégrainine cle ving-t mots soit toujours uii niultiple du denii- 

franc. 

2. Il sera perqu, au maximuin, pour uii franc: 

En Allemagne, 0,85 mark; 

En Autriche et Hongrie, 40 kreuzer (valeur autrichienne); 

En Danemark, 0,75 krone; 



En Égypte, 3 piastres, 34 paras monnaie tarif; 

En Espagne, 1 peseta; 

Dans la Grand-Bretagne, 10 pence; 

En Gréce, 1,16 drachme; 

Dans l'Inde Britailiiique, 0,44 roupie; 

Eii Italie? 1 lira; 

En Norvége, 22 slcillings ou 0,'75 krone; 

Daiis les Pays-Bas et dans les Indes R'éerlandaises, 0,50 florin; 

En Perse, 1 sahiblaail; 

En Portug.,d, 200 reis; 

El1 Rouiriailie, 1 pia*stre nouvelle; 

Eii Russie, 0,28 ro~ible; 

Eii Serbie, 5 piastres; 

En Suède, 0,75 kroiia; 

En Turquie, 4 piastres, 13 paras, 1 aspre niedjidiés. 

3. Le paiement pourra être exigé en valeur métallique. 

4. Daiis les Administrations qui formulent leurs tarifs en francs, 

les taxes coniposées peuvent être arrondies en multiples du quart de 

franc. 

5. Daiis les autres Administrations, les taxes sont composées au 

moyen du chiffre représentatif du franc, tel qu'il est fixé par elles dans 

les liniites déterminées par le paragraphe 2. Toute taxe ainsi composée 

pour le parcours entier, peut être arrondie dans la monnaie du pays, 

sans que la soinine ajoutée puisse excéder la valeur d'un quart de 

franc. 



5. COMPTE DES MOTS. 

XX. 

1. Tout ce que l'expéditeur écrit sur la minute de son télégramme, 

pour être transmis, entre dans le calcul de la taxe, sauf ce qui est dit 

au paragraphe 9 de l'article suivant et au paragraphe 2 de l'article XVIII. 

2. La traduction prescrite par le paragraphe 5 de l'article VI11 n'est 

pas comprise dans les mots taxés. 

3. Les mots, nombres ou signes ajoutés par le bureau dans l'in- 

térêt du service ne sont pas taxés. 

4. Le non1 du bureau de départ, la date, l'heure et la minute du 

dépôt sont inscrits d'office sur la copie remise au destinataire. 

5. L'expéditeur peut insérer ces indications, en tout ou en partie, 

dans le texte de son télégramme. Elles entrent alors dans le compte 

des mots. 

XXI. 

1. Le maximum de longueur d'un mot est fixé à quinze caractères 

selon l'alphabet Morse (Art. XXVI); l'excédant, toujours jusqu'à con- 

currence de quinze caractères? est compté pour un mot. 

2. Pour la correspondance extra-européenne, ce maximuni est fixé 

à dix caractères. 

3. Les expressions réunies par un trait d'union sont comptées pour 

le nombre de mots qui servent à les former. 

4. Les mots séparés par une apostrophe sont coinptés comme autant 

de mots isolés. 

5. Les noms propres de villes et de personnes, les noms de lieux, 

places, boulevards, etc., les titres, prénoms, particules et qualifications 



sont comptés pour le nombre des mots employés par l'expéditeur à les 

exprimer. 

6. Les réunions de mots contraires à l'usage de la langue ne sont 

point admises. Eii cas de doute sérieux, la manière d'écrire de l'ex- 

péditeur est décisive pour la taxation. 

7. Les nombres écrits en chiffres sont comptés pour autant de mots 

qu'ils contiennent de fois cinq chiffres, plus un mot pour 1'excéda.nt. 

La mênie règle est applicable au calcul des groupes de lettres. 

8. Tout caractère isolé, lettre ou chiffre, est conipté pour un mot; 

il eii est de mênie du souligné. 

9. Les signes de ponctuation, traits d'union, apostrophes, guillemets, 

parenthèses, alinéas, ne sont pas comptés. Sur les lignes extra-euro- 

péennes, la traiismission de ces signes n'est pas obligatoire. 

10. Sont toutefois comptés pour un chiffre: les points et les vir- 

gules qui entrent dails la formation des nombres ainsi que les barres 

de division. 

11. Les lettres ajoutées aux chiffres pour désigner les nombres 

ordinaux sont comptées chacune pour un hhiffre. 

XXII. 

Les exemples suivants déterminent l'interprétation des règles à 

suivre pour compter les mots des télégrammes en langage clair: 

Correspondance 
européenne. extra-européenne. 

Responsabilité (14 caractères) . . . . 1 mot 2 mots 

Kriegsgescliichten (15 caractères) . . 1 mot 2 mots 

Inconstitutioniialité (20 cara,ctères) . . 2 mots 2 mots 

A-t-il . . . . . . . . . . . 3 mots 3 mots 

Aujourdhui (écrit sans apostrophe) . . 1 mot 1 mot 



Correspondance 
européenne. extra-européenne. 

C'est-à-dire . . . . . .  
J'ai . . . . . . . .  
Aix-la-Chapelle . . . . .  
Aixlachapelle (12 caractères) . 
Aachen . . . . . . . .  
Newyork . . . . . . .  

. . . . . . .  New-Y ork 

New South Wales . . . .  
PTewsouthwales (13 caractères) 

Van de Brande . . . . .  
Vandebrande (11 caractères) . 
Di1 Bois . . . . . . .  
Dubois . . . . . . .  
De Lygne . . . . . . .  
Delygne . . . . . . .  

44'12 (5 chiffres et signes) . 
444'12 (6 ,, 77 9' 

444'5 (5 7, 7, 77 ) 
444,55 (6 ,, 77 77 > .  
10 francs 50 centimes 

(ou) 10 fr. 50 c. 1 
10 fr. 50 . . . . . . .  
fr. 10,50 . . . . . . .  
11 h. 30 . . . . . . .  
11,30 . . . . . . . .  
Le l V m e  . . . . . . .  

4 mots 

2 mots 

3 mots 

1 mot 

1 mot 

1 mot 

2 mots 

3 mots 

1 mot 

3 mots 

1 mot 

2 lnots 

1 mot 

2 mots 

1 mot 

1 mot 

2 mots 

1 mot 

2 mots 

4 mots 

2 mots 

3 mots 

2 mots 

1 mot 

1 mot 

2 mots 

3 111ots 

2 mots 

3 mots 

2 mots 

2 1i1ots 

1 mot 

2 mots 

1 mot 

1 mot 

2 mots 

1 illot 

2 11iots 

4 mots 4 mots 

3 mots 3 niots 

2 mots 2 iiiots 

3 mots 3 mots 

1 mot 1 mot 

2 mots 2 mots 



Correspondance 
européenne. extra-européenne. 

Le 152gme. . . . . . . . . .  
4412 . . . . . . . . . . .  
441 . . . . . . . . . . . .  
2 O,'" . . m . . . . . . . .  

2 p. O10 . . . . . . . m . . .  

huit Il0 . . . . . . . . . . .  
5 /douzièmes . . . . . . . . .  
5 bis . . . . . . . . . . .  
5 t e r .  . . . . . . . . . . .  
Deux cent trente quatre . . . . .  

. . .  Vierunddreissig (15 caractères) 

Hundertvierunddreissig (22 caractères) . 
Trentaquattro (13 caractères) . . . .  
Centotrentaquattro (18 caractères) . . 
Two hundred and 'thirty four . . .  
Tweehondertvier (15 caractères) . . .  
Tweehondertvierendertig (23 caractères) 

E . . . . . . . . . m . .  

E . M . .  . . . . . . . . . .  
Emvtch (6 lettres) . . . . . . .  
tmrlz (5 lettres) . . . . . . . .  
L'affaire est urgente; partir sans retard 

. . .  (7 mots et deux soulignés ') 

3 mots 

1 mot 

1 mot 

1 mot 

3 mots 

2 mots 

2 mots 

2 mots 

2 mots 

4 mots 

1 mot 

2 mots 

1 mot 

2 mots 

5 mots 

1 mot 

2 mots 

1 mot 

2 mots 

2 mots 

1 mot 

3 mots 

1 mot 

1 mot 

1 mot 

3 mots 

2 mots 

2 mots 

2 mots 

2 mots 

4 mots 

2 mots 

3 mots 

2 mots 

2 mots 

5 mots 

2 mots 

3 mots 

1 mot 

2 mots 

2 mots 

1 mot 

9 niots 9 mots 

') Le signal souligné est transmis avant e t  après chaque mot ou passage souligné. 



XXIII. 

Dans les télégrammes qui contiennent un langage secret (Art. VII), V' 

les mots clairs sont comptés conforinénieiit aux articles précédents, les 

groupes de chiffres ou de lettres, comme autant de noilibres écrits en 

chiffres (Art. XXI, 5 '7) et les mots en langue non admise aux termes 

de l'article VI, comme des groupes cle lettres. 

6. PERCEPTION DES TAXES. 

1. La perception des taxes a lieu au clépart, sauf les exceptions 

prévues .pour les télégrammes à faire suivre (Art. LII, 5 6), les frais 

d'exprès (Art. LVI, 3 1) et les télégraiilnies sémal~lioriques (Art. LVIII, 

5 5)' qui donnent lieu à une perception par le bureau d'arrivée. 

2. L'expéditeur d'un télégramme international a le droit d'en cle- 

mander reçu avec mention de la taxe perque. 

3. L'Office d'origine a la faculté de percevoir, de ce clief, nile 

rétribution à son profit, dans les limites d'un quart de franc. 

4. Dans tous les cas où il doit y avoir perception à l'arrivée, le 

télégramme n'est délivré au destinataire que coiitre paienient de la 

taxe due. 

5. Si la taxe à percevoir à l'arrivée n'est pas recouvrée, la perte 

est supportée par l'office d'arrivée, à moins de conventions spéciales 

conclues conformément B l'article 1'7 de la Convention, sauf ce qui est 

prévu aux articles LII et LVIII ci-après, pour les réexpéditions des 

télégrammes à faire suivre et pour les télégrammes sémaphoriques. 
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6. Les Administrations télégraphiques prennent toutefois, autant que 

possible, les mesures nécessaires pour que les ta.xes à percevoir à 

l'arrivée et qui n'auraient pas été acquittées par le destinataire, soient 

recouvrées sur l'expéditeur. Quand ce recouvrement a lieu, l'office qui 

le fait en tient compte à l'office intéressé. 

XXV. 

1. Les taxes perçues en moins par erreur et les taxes et frais lion 

perçus sur le destinataire par suite de refus ou de l'impossibilité de le 

trouver, doivent être complétées par l'expéditeur. 

2. Les taxes perques en plus par erreur sont de même remboursées 

aux intéressés. Toutefois, le montant des timbres appliqués en trop 

par l'expéditeur n'est remboursé que sur sa demande. 

7. TRANSMISSION DES - TELEGRAMMES. 

a. Signaux de transmission. 

XXVI. 

Les tableaux ci-dessous indiquent les signaux employés dans le 

service des appareils Morse et Hughes: 

A. Signaux de l'appareil Morse. 

Lettres : 
a B D  Espacement et longueur des signes: 
a i m i =  

O 
1. Une barre est égale à 3 points. 

a o u a  ~ B D  
2. L'espace entre les signaux d'une 

b i i B  
même lettre est égal à 1 point. 

C i i  



p i i  

q m i m  

r i  n 

s i i i  

ü i i m -  

v i i i m  

w m m -  

x i i m  

y m i m m  

z i i  

3. ~ ' e s i a c e  entre deux lettres est 

égal à 3 points. 

4. L'espace entre deux mots est 

égal à 5 points. 



i-' 
1 m . . .  

8 i i  

9 .  

ommmmm 

Barre de fractioil = m m m m m 

011 petit aussi employer, pour exprimer les chiffres, les signaux 

suivants, mais seulement dans les répétitions d'office: 

mi .  8 

m O 

mm Barre de fraction. 



S @ u ~ x  de ponctzcution et awtl-es: 

. . . . . . . . . . .  Point (.) B.. 8 . i 
. . . . . . . .  Point et virgule (;)-.-.i 

. . . . . . . . . .  Virgule ( , ) m m . m . m  

Deux points . . . . . . . . .  ( : ) - . m .  

Points d'interrogation ou demande de 

répétition d'une transnlission 11011 

. . . . . . . .  comprise (9) 8 . - = M. 

. . . . . .  Point d'exclamation. (1) . - m 

Apostrophe . . . . . . . . .  ( ' m i  

Alinéa . . . . . . . . . . .  . m m  

. . . . . . . .  Trait d'union (-)m....- 

Parenthèses (avant et après les mots). ( ) = . - -, . m 

. . . . . . . . .  Guillern et ( )  • = . . - ¤ 

Souligné (avant et après les mots ou le 

. . .  . membre de phrase) m m m m  

Signal séparant le préambule de l'adresse, 

l'adresse du texte et le texte de la 

. . . . . . . . .  signature . . m m  

lizdi~utions de service : 

. . . . . . . . .  Télégramme d'Etat i 

. . . . . . .  ?? de service = 
. . . . .  privé urgent i i 

. . . .  2 .privé non urgent 8 m i 

Avis télégraphique . ... = 
Réponse payée . . . . . . . .  8 . i m 8 

. . . . . .  Téldgraninle collationné . 



. . . . . . .  Accusé de réception 

. . . . .  Télégramme recommandé 

. . . . .  Télégramme à faire suivre 
Poste payée. . . . . . . . . .  
Exprès payé. . . . . . . . . .  
Appel (préliminaire de toute transmission) 

. . . . . . . . . . .  Compris 

Erreur . . . . . . . . . . .  
Fin de la transmission . . . . . .  
Invitation à transmettre . . . . . .  
Attente . . . . . . . . . . .  

. . . . . . .  Réception terniinée 

. m .  . m m  

m .  

. m m  m.. 

m .  m .  

m . .  m .  

m m -  .... ......... 
m . .  

. m m . .  

m . .  

m . . . . .  

B. Signaux de l'appareil Hughes. 

Lettres : 

A , ~ , C , D , E , F , G , H , I , J , K , L , M , N , O , P , Q , R , S , T , U , V ,  
W ,  X, Y, z. 

Szggzes de ponctzkutiorz e t  uukes: 

Point, virgule, y oint et virgule, deux points, point d'interrogation, 

point d'exclamation, apostrophe, croix + , trait d'union, E accentué, 

barre de fraction 1,  double trait =, parenthèse de gauche (, parenthèse 

de droite ) , &, guillemet. 
L'espace entre deux nombres est marqué par deux blancs. Dans 

la transmission et dans le collationnement d'un nombre fractionnaire 

non décimal, le nombre entier doit être séparé par un blanc du numéra- 

teur de la fraction ordinaire qui suit (Exemple: l 314 et non 1314). 



Les mots et passages soulignés sont précédés et suivis de deux 

traits d'union (Exemple: - - satls retard - -)' et soulignés à la 

maiil par l'empoyé d'arrivée. 

Indicatiotzs de service e t  signes conue~ztio~~~zels. 

Télégrailime d'Etat. . S. 

9)  de semice . . A. 

97 privé urgent. . Il. 
79 privé non urgent P. 

Avis télégraphique . AV. 
Réponse payée . RP. 

Télégramme collationné . . TC. 

Accusé de réception . CR. 

Télégramme recommandé . . TR. 

Télégramme à faire suivre . FS. 

Poste payée . PP. 

Exprès payé . XP. 

Pour appeler le poste avec lequel on est en comniunication ou 

pour lui répondre: le blanc et 1'N répétés alternativement; 

Pour régler le synchronisme et deniander dans ce but la répéti- * 

tion prolongée du même signe: une combinaison composée du blanc, 

de 1'1 et du T, reproduite autant de fois qu'il est nécessaire; 

Pour demander ou faciliter le réglage de l'électro-aimant: une 

combinaison formée des quatre signaux suivants, le blanc, 1:I, 1'N et le 

T, répétée autant de fois qu'il est nécessaire; 

Pour donner attente: la combinaison ATT, suivie de la durée 

probable de l'attente; 

Pour indiquer une erreur: deux ou trois N co~isécutifs, sans aucun 

signe de ponctuation; 



Pour iiiterr oilipr e la traiisinissioii du bureau corr espoiidaiit : deux 

ou trois lettres quelcoiiqiies conveiiablement espacées. 

Les accents sur E sont tracés à la plunle ou au crayon noir à 

la fin des mots (avec ou sans s) et lorsqu'ils sont essentiels au sens 

(Exemple: Achète, achetL). Dans ce dernier cas, le traiismetteur répète 

le mot après la signature, en y faisant figurer 1'E accentué entre dei= 

blancs, pour appeler l'attention du poste qui reçoit. Pour a: 6 et ü, 

on transmet resyectivement ae: oe et ue. 

b. Ordre de transmission. 

XXVII. 
1. La transmissioii des télégrammes a lieu dans l'ordre suivant: 

a. Télégramnies d'Etat, 

6. .. de service, 

C. y. privés urgents. 

cl. 1> privés non urgents et avis télégrapliiques. 

2. Tout bureau qui reçoit par un fi1 international un télégranime 

présenté comme télégramme d7Etat ou de service, le réexpédie comme tel. 

3. Les avis de service émanant des divers bureaux et relatifs aux 

incidents de transmission, circuleilt sur le réseau international comme 

télégrammes de service. 

XXVIII. 

1. Uil télégraninle commeiicé ne peut être interrompu pour faire 

place à une comiiiunication d'un rang supérieur, qu'en cas d'urgence 

absolue. 

S. Les télégranimes de même rang sont transmis par les bureaux 

de départ dans l'ordre de leur dépôt, et par les bureaux intermédiaires 

dans l'ordre de leur réception. 



3. Dans les bureaux intermédiaires, les télégrammes de départ et 

les télégrammes de passage qui doivent emprunter les mêmes fils, sont 

confondus et transmis indistinctement, en suivant l'heure du dépôt ou 

de la réception. 

4. Entre deux bureaux el1 relation directe, les télégrammes de 

même rang sont transmis dans l'ordre alternatif. 

5. Il peut être toutefois dérogé à cette règle et à celle du para- 

graphe 1"' de l'article XXVII, dans l'intérêt de la célérité des transmis- 

sions, sur les lignes dont le travail est coniinii ou qui sont desservies 

par des appareils spéciaux. 

XXIX. 

1. A l'appareil Morse, les télégrammes d'Etat ou de service et les 

télégrammes privés urgents ne sont pas comptés dans l'ordre alternatif 

des transniissions. 

2. La transmissioii des télégrammes échangés par l'aypareil Hiiglies 

s'effectue par séries alternatives. Les chefs des deux bureaux en cor- 

respondance fixent, en tenant compte de la loiigueiir des télégramiiies 

et des exigences du service, le nombre des télégrainines, de quelque 

ilature qu'ils soient, constituant chaque série. Cependant la série ne 

peut comprendre plus de dix télégrammes. Les télégranimes cl'iiiie 

même série sont considérés comme formant une seule transmission qui 

ne doit être interrompue que dans le cas d'urgence exceptionnelle. En 

général, tout télégramme de deux cents mots ou au-dessus est con- 

sidéré comme formant une seule série. Ce mode de transmission peut 

être appliqué à l'appareil Morse sur les lignes importantes dont le travail 

est continu, mais dans ce cas chaque série ne peut être composée de 

plus de cinq télégrammes. 
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3. Le biireaii qui a transniis uiie série est eil droit de coiltiiiiier, 

lorsclii'il siiïtieiit uiz télégranme d'Etat, de service ou privé nrgeiit 

aiiquel la liriorité de transinissioil est accordée, à moilis que le bureau 

qui rieiit (le recevoir ii'ait déjl eoiniiieiicé de tr:insinettre à son tour. 

4. Dails les cleiis s~stèiiies cl'al~pareil. la transinissioii clii télé, 0 1 * ainn~e 

oii de la série terininée, le biireaii qiii vient de recevoir transmet à 

soli toiir. s'il a ni1 télégrainille; siiioii l'autre contiiiiie. Si de part et 

ci'ziiitre il 11'1 a rien B transinettre: les deux biueaim se doimeiit réci- 

lwoqueiiieiit le siçiial xh-o. 

c. Mode de procéder. 

1. Toute correspoildailce eiitre cleux bureaux coininence par le signal 

d'aypel. 

2. Le biireaii a p ~ e l é  doit répondre iininédiateinent, en donnant son 

indicatif, et. s'il est eiiipêclié de recevoir, le signal d'attente, suivi 

d71111 cliifïre iildiquant ln durée probable de l'attente. Si la durée 

probable enchde dix miiiutes, l'attente doit être motivée. 

3. Aucun bureau appelé ne peut refiiser de recevoir les télégram- 

mes qu'on liii présente, quelle qu'en soit la destination. Toutefois. en 

cas d'erreiir évidente, le bureaii qui transmet est tenu de la redresser, 

aussitôt. que le bureau correspoiidaiit la lui a signalée par avis de 

service. 

4. 011 ne doit, iii refuser. ni retarder lin télégrainine, si les indi- 

catioiis de service ne sont pas régulières. Il faut le recevoir et puis 

eii deinaiider, au besoiil, la régularisatioii au bureaii d'origine par uii 

avis de service, conforinéineilt à l'article LXIII ci-après. 



XXXI. 

1. Lorsque le bureau qui vient d'appeler a reçu. sans a1iti.e signal, 

l'indicatif du bureau qui répond, il transmet dans l'ordre suivant les 

indications de service, constituant le préambule du télégramme: 

u. Nature du télégramme, au moyen d'une des lettres S, A, Dy quand 

c'est un télégramme d7Etat, de service ou privé urgent. 

o. Bureau de destination ') ; 

c. Bureau d'origine précédé de la particule de (Exemple: Paris de 

Bruxelles) ') ; 
d. Nuiliéro du télégramme; 

e. Nombre de mots (dans les télégraninies chiffrés on indique: Io le 

iiombre total des mots qni sert de base à la taxe; 2 " l e  nombre 

des mots écrits en langage ordinaire; 3hJ ' i l  y a lieu, le nombre 

des groupes de clziffres ou lettres); 

f. Dépôt du télégramme (par trois nombres, date, lieure et minute, 

avec l'indicatioil nz ou s  [matth ou so i r ] ) ;  

Dans la transmission par l'appareil Morse, les indications .î12 

ou s, ainsi que la date, peuvent être omises, quand il n'y a aiiciiil 

doute; 

Dans la transmission des télégrammes par l'appareil Huglies, 

la date est doilnée sous la forme d'une fractioil, doilt le iliiméra- 

teur indique le jour et le dénomiilateur le mois; 

y. Voie à suivre (quand l'expéditeur l'a indiquée par écrit dans soli 

télégramme) (Art. XVIII, .S 2 et XXXVI, 4) ; 

') Lorsque le télégranime est à destinatioii d'une localité noil pourvue d'uii bureau télégraphique, 
le préambule indique, non la résidence du destinataire, niais le bureau télégrapliique par les soins du- 
quel le télégramme doit être remis à destiiiation, ou envoyé à la poste. 

') Indiquer le pays ou la situation géograpliique du bureau d'origine, quand il y a un autre 
bureau de niême nom. 



h. Autres indications éveiitiielles (nombre des adresses' télé; oramme 

sémaplioriqiie, etc.). 

Les iiidicatioiis contenues sous les lettres b. cl et f lie sont 

pas ol~ligatoires poiir les Offices extra-européens. 

2. .A la suite du préambule spécifié ci-dessus, on télégraphie suc- 

cessiveiiieiit l'adresse, le texte et la signature du tél6graiilme. 

3. Dans les télégrainines traiisiiiis par l'appareil Norse, le sigiial 

de séparation (i . . i i )  est placé entre le yréailibiile et l'adresse, 

entre l'adresse et le texte, entre le texte et la signature. 011 termine 

~ a r  le sigiial de fiii de la traiisinission (i . i) .  

3. Dans les télégrammes transii~is par l'apl~areil Hughes on emploie 

un double trait (=) pour séparer le préambule de l'adresse. l'adresse 

du teste. le teste de la signature. et on termine chaque télégramme 

~ a r  la crois (+). 

5. Si l'eiilplojé qui transmet s'aperçoit qu'il s'est trompé, il doit 

s'iiiterroiiiyre par le sigiid d'erreur. répéter le dernier mot bien transmis. 

et coiitiiiiier. à partir de là, la traiisrriission rectifiée. 

6. De niême. l'employé qui reçoit, s'il rencontre ~ i i i  mot qu'il ne 

part-ieiit pas à saisir, doit interroiiipre son corresponclant par le même 

signal et répéter le dernier 111ot con~pris en le faisant suivre d'un point 

d'iiiterrogation. Le correspondant reprend alors la transniission à partir 

de ce iiiot, en s'efforçant de rendre ses signaux aussi clairs que pos- 

sible. 

7. Hormis les cas déteriiiinés de concert par les diverses Administra- 

tions, il est interdit d'eniployer nile abréviation quelconque en traiis- 

iiiettaiit le texte d'un télégraiiiiiie, ou de modifier ce texte de quelque 

illanière que ce soit. Tout télégranime doit être transmis tel que l'ex- 

péditeur l'a écrit et d'après sa minute. 



d. Réception et répétition d'office. 

XXXII. 

Aussitôt après la traiismission, l'eiiiployé qui a requ compare pour 

chaque télégramme le noinbre des inots transniis au iioinbre aiinoiicé 

e t  il accuse réception du télégrainiiie ou des télégrammes constituant 

la série. 

XXXIII. 

1. En cas de différence dans le nombre des mots, il la signale à 

son correspondant. Si ce dernier s'est siniplemeiit trompé dans l'annonce 

du nombre des inots, il répond: rcclmis; sinon, il répète la première 

lettre de chaque mot, jusqu'au passage omis qu'il rét,ablit. 

2. Lorsque cette différence ile provient pas d'une erreur de trais- 

mission, la rectification du premier de ces nombres ne peut se faire 

que d'un commun accord entre le bureau d'origine et le bureau corres- 

pondant. Les autres bureaux doivent s'abstenir de toute rectification 

et se borner à ajouter au nombre de mots annoncé le iioinbre réel, 

en les séparant par une barre de fraction. 

XXXIV. 

1. Les employés peuvent, pour mettre leur responsabilité à couvert, 

donner ou exiger la répétitioii partielle ou intégrale des télégramnies 

qu'ils ont transinis ou reçus. Cette répétition se fait, à l'appareil Morse, 

par l'employé qui a requ et, à l'appareil Hughes, par l'enlployé qui a 

transinis, à la fin du télégramme ou de la série. 

2. Quand on donne la répétition des nombres suivis de fractions, 

ou des fractions dont le numérateur est formé de cleux chiffres ou 

plus, on doit répéter, en toutes lettres, le nimn~ératiier de la fraction, 

afin d'éviter toute coiifusioii. Ainsi pour l1I16 il faut répéter en fraii- 



I I  p i s  1 u r z  16. afin qu'on ne. lise pas 116; pour 13/4: il faut répéter 

treize 4. afin qii'oil ne lise pas 1 3/4. 

3. Cette répétitioil ne peut être retardée ni interrompue sous aucun 

prétexte. La vérification achevée, le bureau qui a reçu donne à celiii 

qui a transmis le signal de réception terminée, suivi, s'il s'agit d'une 

série, du nonlbre des télégranlmes reçus. 

xxxv. 
1. Les rectifications relatives à des télégraninles d'une série pr6cé- 

demnieiit transiiiise, sont faites par avis de service adressés aux bureaux 

de destination. Ces avis rappellent le nom et l'adresse des destii1ataire;s. 

2. Les demaiides de reiiseigilements qui se produisent dans les 

mênles conditions, font égaleiiieiit l'objet d'un avis de service. 

3. S'il arrive que, par suite d'interruption ou par une autre cause 

quelconque, on ne puisse recevoir la répétition, cette circonstance n'em- 

pêche pas la remise du télégramme au destinataire, sauf à lui com- 

miiiliquer iiltérieiiïeiiieilt la rectification: le cas échéant. 

e. Direction a donner aux t€légrammes. 

XXXVI. 

1. Lorsque l'expéditeur n'a prescrit aucune voie à suivre, chacun 

des Offices à partir desquels les voies se divisent, reste juge de la 

direction à donner au télégranlnle. 

2. Si, au contraire, l'expéditeur a prescrit la voie à suivre, les 

Offices respectifs sont tenus de se conformer à ses indications, B moins 

d'interruption de la voie indiquée, auquel cas il ne peut élever aucune 

réclamation. 



3. Les différentes voies que peuveilt suivre les télégraiiiilies sont 

indiquées par des fori-ilules concises : arrêtées de coiilnliiil accord par 

les Offices intéressés. 

4. L'expéditeur qui veut prescrire la voie à suivre doit écrire lui- 

même, en marge de sa minute. la formiile cornespoildante. Cette indi- 

cation .est transmise dails le préambule (Art. XVIII: 5 2 et XXXI. 1: g), 
mais seiilement jusqu'au point oii elle peut être utile. 

f. Interruption des communications télégraphiques. Transmissions 
par ampliation. 

1. Lorsqii'il se produit au cours de la traiisniission cl'uil télégraiiiille 

une iriterruptioil dans les commuilications télégraplîiqiies régiilières. le 

bureau à partir duquel l'interruption s'est proclilite. expédie iiliiiiédiate- 

ment le télégrainn~e par la poste (lettre recoillmandée (l'office ou portée 

par exprès) ou par un inoyeii de transport plus rapide. s'il eil dispose, 

par exemple. par une voie télégrapliiqiie détournée (Art. LXXIT. 5 4). 

Les frais de poste sont supportés par le bureau qiii fait cet'te réexpé- 

dition. La lettre expédiée par la poste doit porter l'ailiiotatioil tdé- 

gramme. 

2. Le bureau qui recourt à un mode de réexpéditioii autre que le 

télégraphe adresse le télégranlme. suivant les circonstances, soit au pre- 

mier bureau télégraphique en mesure de le réexpédier, soit au biweau 

de destination, soit au destinataire même, lorsque cette réexpéditioii se 

fait dans les limites de 1'Etat de destination. Dès que la coiiiillunica- 

tion est rétablie, le télégramme est de nouveau trailsiliis par la voie 

télégraphique. à iiioiiis qu'il n'eii ait été précéderninent accusé réception 



ou que, par suite d'encombrenient exceptionnel, cette réexpédition ne 

doive être n~aiiifestenient nuisible à l'ensemble du service. 

3. Les télégrainnies à destination des pays extra-européens ne sont 

réexpédiés par une voie plus coûteuse que dans le cas où l'expéditeur 

a déposé la taxe de ce parcours. 

XXXVIII. 

1. Les télégranimes qui, par 1111 motif quelconque, sont adressés 

par la poste à un bureau télégraphique, sont acconipagnés d'un bor- 

dereau. En même temps, le bureau qui fait cette expédition en avertit 

le biireau auquel il l'adresse, pourvu que les corninunications télégraphiques 

le pernietteilt, par un télégramme de service indiquant le nombre des 

télégrammes exp6diés et l'heure du courrier. 

2. A rarrivée du courrier. le bureau correspondant vérifie si le 

nombre de télégrammes annoncé est bien arrivé. En ce cas, il en 

accuse réception sur le bordereau et le renvoie ininiédiatement au bureau 

expéditeur. Il renouvelle cet avis aprks le rétablissement des communi- 

cations télégraphiques par un télégramme de service dans la forme 

suivante : 

Repc 63 tiligru~nmes conforrniment au bordereau du 30 Murs. 

3. Les dispositions du paragraphe précédent s'appliquent également 

au cas où uii bureau télégraphique reqoit par la poste un envoi de 

télégrammes sans en être averti. 

4. Lorsqu'un envoi de télégrammes annoncé n'arrive pas, le bureau 

expNteur en doit être averti immédiatement. Celui-ci peut, selon les 

circonstances, répéter l'envoi par la poste ou transmettre les télégrammes 

par la voie télégraphique, si les correspondances ultérieures ne doivent 

pas en souffrir. 



5. Le bureau qui réexpédie par télégraphe des télégrammes déjà 

transmis par la poste en infornie le bureau sur lequel les télégrammes 

ont été dirigés, par un avis de service rédigé dans la foriiie suivante: 

Serl in de Gorlz'tx. Té~égrammes Nos . . . dzc borderecczc No . . . réex- 

pédiés PU?' ~m]lli~6~i0l~. 

6. Quand un télégramme est envoyé directement au destinataire 

dans le cas prévu à l'article XXXVII, il est accompagné d'un avis iii- 

diquant l'interruption des lignes. 

7. Lorsque pour une cause quelconque ni1 télégranInle transmis 

déjà par une aiitre voie? soit par poste, soit par uri autre fil, est ré- 

expédié par télégraphe, cette réexpédition yar ampliation doit être sigiialée 

par une indication de service dans le préambule, par exemple: 

Amljliatiolz, déJ'& exl~éclié ci . . . (itonz cl76 bîu*eat1) le . . . (dc6te) par le 

$1 No . . . (026) par lc voie de . . . (oz0 par lc poste. 

g. Arrêt de transmission. Contrôle. 

XXXIX. 

1. Tout expéditeur peut, en justifiant de sa qualité, a,wêter, s'il en 

est encore temps, la transmission clu télégraiiime qu'il a cléposé. 

2. Lorsqii'un expéditeur retire oii arrête son télégrainme avant que 

la transmission en ait été coiiimeilcée, la taxe lui est remboursée sous 

déduction d'un droit fixe d'un cleini franc au yrofit de l'office cl'origine. 

3. Si la transmissioil est conlnieiicée, la taxe encaissée reste acquise 

aux Offices intéressés B raison d ~ i  parcours effectué, Le siirpliis est 

remboursé à l'expéditeur. 

4. Si le télégrarnnie a été transmis, l'expéditeiu ne peut en cle- 

mander l'annulation que par lin télégraninle adressé au bureau cl'arrivée 
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et dont il acquitte la taxe. 11 pa,ie également la réponse, s'il désire 

être renseigné par voie télégraphique sur la suite donnée à sa demande; 

dans le cas contraire, le bureau d'arrivée adresse par la poste ce ren- 

seigiienieiit au bureau d'origine. 

5. Ces télégrammes sont transmis comme les télégrammes privés. 

XL. 

1. Il ne doit être fait usage de la faculté réservée à l'article 1 de 

la Convention, d'arrêter la transmission de tout télégramme privé qui 

paraîtrait dangei.eux pour la sécurité de l'Etat, ou qui serait contraire 

aux lois du pays, à l'ordre public ou aux bonnes mœurs, qu'à charge 

d'en avertir immédiatement l'Administration de laquelle dépend le bureau 

d'origine. 

2. Ce contrôle est exercé par les bureaux télégraphiques extrêmes 

ou intermédiaires, sauf recours à l'Administration centrale, qui prononce 

sans appel. 

3. La transniission des télégrammes d'Etat se fait de droit. Les 

bureaux télégraphiques ii?ont aucun contrôle à exercer sur eux. 

8. REMISE A DESTINATION. 

XLI. 

1. Les télégrammes peuvent être adressés, soit à domicile, soit poste 

restante. soit bureau télégraphique restant. 

2. Ils sont remis ou expédiés à destination dans l'ordre de leur 

réception. 

3. Les télégrammes adressés à domicile, dans la localité que le 

bureau télégraphique dessert, sont immédiatement portés à leur adresse. 



4. Les télégrammes qui doivent être déposés poste restante sont 

immédiatement remis à la poste comme lettre recommandée par le 

bureau télégraphique d'arrivée, sans frais pour l'expéditeur ni pour le 

destinataire. 

5. Les télégrammes adresses aux passagers d'un navire qui fait 

escale dans un port, leur sont remis, ailtant que possible, avant le dé- 

barquement. 

XLII. 

1. Un télégramme porté à domicile peut être remis: soit au destina- 

taire: soit aux membres adultes de sa famille, à ses employés? locataires 

ou hôtes? soit au concierge de l'hôtel ou de la maison, à inoins que 

le destinataire n'ait désigné par écrit un délégué spécial, ou que l'ex- 

péditeur n'ait demandé que la remise n'eût lieu qu'entre les inaiils du 

destinataire seul. 

2. Cette dernière demande doit être mentionnée dans l'adresse du 

télégramme et reproduite sur l'enveloppe par le bureau d'arrivée, qui 

donne au porteur les instructions nécessaires pour s'y conformef. 

3. Lorsqu'un télégramme ne peut pas être remis au destinataire, 

le bureau d'arrivée, s'il peut supposer que l'adresse est insuffisante ou 

mal transmise, envoie au bureau d'origine un avis de service dans la 

forme suivante : 

No . . . . de . . . , (date), ccdressé ci (chdresse textzcellesnenf confolnze 

à celle pzci a été regzce), destzizutuire zizcorhszzl. 

4. Le bureau de départ vérifie l'exactitude de l'adresse. Si elle a 

été mal transmise, il la rectifie sur-le-champ. 

5. En tout état de choses, l'avis de non-remise n'est tra,nsmis que 

si l'adresse du télégramme est écrite sans abréviation. 



6. Si, par suite d'adresse inexacte ou insuffisante, d'absence ou de 

refus du destinataire, des frais d'exprès n'ont pas été acquittés à l'arrivée, 

le iiioiitaiit de ces frais est indiqué dans l'avis, afin que l'expéditeur 

puisse être requis de les rembourser. 

'7. Si la porte n'est pas ouverte à l'adresse indiquée, ou si le por- 

teur lie trouve personne qui consente à recevoir le télégramme pour 

le destinataire, avis est laissé au domicile indiqué, et le télégraiilme est 

rapporté au bureau, pour être délivré au destinataire sur sa réclamation. 

8. Lorsque le télégramnie est adressé bureau restant, il n'est délivré 

destinataire ou à son délégué. 

9. Dans les cas prévus par les paragraphes '7 et 8 du présent 

article, toiit télégramnie qui n'a pas été réclamé au bout de six semaines, 

est aiiéanti. 

Article 9 de la Conventioiî. 
Les Hautes Parties contractantes s'engagent à faire jouir tout expédi- 

teur des différentes combinaisons arrêtées de concert par les Administrations 

télégraphiques des Etats contractants en vue de donner plus de garanties 

et de facilités à la transmission et à la remise des correspondances. 

Elles s'engagent également à le mettre à même de profiter des dispo- 

sitions prises et notifiées par l'un quelconque des autres Etats, pour l'emploi 

de moyens spéciaux de transmission ou de remise. 

a. Avis télégraphiques. 

XLIII. 

1. Tout expediteur a la faculté de faire transmettre par télégraphe un 

simple avis qui n'est pas soumis aux formalités des télégrammes ordinaires. 



2. L'avis télégraphique n'est admis que dans les relations euro- 

péennes. Il est limité au nlaxinium de dix mots, et ne peut être 

rédigé, ni en langage chiffré, ni en langage convenu; les nombres ne 

sont admis qu'écrits en toutes lettres. 

3. L'avis télégraphique ne comporte aucune des opérations acces- 

soires qui font l'objet des télégrailimes spéciaux, ni aucune indication 

gratuite; il est annoncé par le signal règlementaire indiqué à l'article XXVI 

et est transmis, d'ailleurs, sans préambule et sans répétition d'office. Il 

peut être remis ouvert au destinataire. Les formalités prescrites par 

l'article XLII ne sont pas obligatoires pour la reniise à donzicile des 

avis télégraphiques, l'office d'arrivée pouvant déterminer à son gré les 

conditions de cette remise. 

4. La taxe de l'avis télégapliique est égale aux trois cinquiènies 

de la taxe du télégramme ordinaire de vingt mots. 

5. Les Administrations ne sont pas tenues de délivrer des r e p s  et 

de conserver dans les arcliives les docuiiieilts relatifs aux avis télé- 

graphiques, iii de donner suite aux réclamations et aux deniaiides en 

reinboursement qui les concernent. 

6. Les dispositions du présent article ne sont pas obligatoires pour 

les Administrations qui déclarent lie pas pouvoir les appliquer. 

b. Télégrammes prives urgents. 

XLIV. 

1. L'expéditeur d'un télégrainnie privé peut obtenir la priorité de 

transmission en iiiscrivaiit le mot f iryelzt  avant l'adresse et en payant 

le triple de la taxe d'un télégraiiiiiie ordinaire de même longueur pour 

le même parcours. 



2. Les télégrammes privés urgents ont la priorité sur les autres 

télégranimes privés et leur priorité entre eux est réglée dans les con- 

ditions prénies par le paragrapl~e 2 de l'article XXVIII. 

3. Les dispositions des paragraphes précédents ne sont pas obliga- 

toires pour les Administrations qui déclarent ne pis pouvoir les appli- 

quer, soit à une partie, soit à la totalité des télégrammes qui empruntent 

leurs lignes. 

4. Les Administrations qui n'acceptent les télégrammes urgents 

q~i'eii transit doivent les admettre, soit sur les fils où la transniission 

est directe à- travers leurs territoires, soit dans leurs bureaux de réex- 

pédition, entre les télégramnies de même provenance et de même desti- 

nation. La taxe de transit qui leur revient est triplée comme pour les 

antres parties du trajet. 

c. Réponses payées. 

XLV. 

1. Tout expéditeur peut affranchir la réponse qu'il demande à son 

correspondant; toutefois, l'affrancliissement ne peut dépasser le triple de 

la taxe du télégranlme primitif. 

2. Dans le cas de télégranime demandant une réponse payée, l'ex- 

péditeur doit inscrire, avant l'adresse, l'indication: réponse payhe (ou RP). 
3. La taxe est perçue pour une réponse simple par la même voie. 

4. L'expéditeur peut d'ailleurs compléter la mention en mettant: 

r@r~~e  11u,yhe (ou RP) . . . fi.. . . . c., et acquitter la somme correspon- 

dante. dans les limites &toiisées par le paragraphe ler du présent 

article. 
XLVI. 

1. Au lieu de destination, le bureau d'arrivée paie au destinataire 

le montant de la taxe perçue, au départ, pour la réponse, soit en mon- 



naie, soit en timbres-tblégraphe, soit au moyen d'un bon de caisse, en 

lui laissant le soin d'expédier la réponse dans un délai, à une adresse 

et par une voie quelconques. 

2. Cette réponse est considérée comme tout autre télégramme. 

3. Si le télégramme primitif ne peut être reinis au bout de six 

semaines, ou si le destinataire refuse formellement la somme affectée à 

la réponse, le bureau d'arrivée en informe l'expéditeur par un avis qui 

tient lieu de la réponse. Cet avis contient l'indication des circonstances 

qui se sont opposées à la remise. 

4. Lorsque le télégramme ne peut être remis, dès l'arrivée, dans 

les circonstances prévues par le paragraphe 3 de l'article XLII, l'avis 

de service est transmis dans la fornie prescrite par ce paragraphe. 

5. En cas de refus du destinataire, la réponse d'office est émise 

sur-le-champ, dans la forme suirailte : 

Réponse à No . . . . de . . . . . 
Le destzizatake a refusé. 

6. Si le télégramme avec réponse payée n'a pu être remis au bout 

de six semaines, la réponse d'office est émise dans la même forme, 

comme télégramme privé, sauf les mots suivants: 

Le destzizatuz're n'a pas retire' le te'Zt?gramme. 

XLVII. 

1. Les dispositions des deux articles précédents ne sont pas obli- 

gatoires pour les Offices extra-européens qui déclarent ne point pouvoir 

les appliquer. 

2. Dans les relations avec ces Offices, la taxe déposée pour la 

réponse est portée en compte à l'office d'arrivée, qui adopte tel moyen 

qu'il juge convenable pour mettre le destinataire en mesure d'en profiter. 



3. Dans la correspoiidance extra-européenne, l'expéditeur doit tou- 

jours insérer dans le texte du télégramme le nombre de mots payés 

pour la réponse. 

d. Télégrammes collationnés. 

XLVIII. 

1. L'expéditeur de tout télégamme a la faculté d'en demander le 

collatioiinemeiit. Daiis ce cas, les divers bureaux qui concourent à la 

transmissioii, eii doiiiieiit le collatioiinenient intégral. 

2. Ce collatioiiiieinent est donné, à tous les appareils, par le bureau 

qui a reçu et in~médiateinent après la transmission du télégramme à 

collationiier. 

3. La ta,xe du collationnement est égale à la moitié de celle du 

télégramme, toute fraction de quart de franc étant comptée comme un 

quart de franc. 

4. Le collatioiiiieineilt taxé est obligatoire pour les télégrammes 

privés contenant un langage secret e n .  chiffres ou en lettres. Cette 

prescriptioii n'est pas applicable aux télégrammes d'Etat ni au langage 

convenu composé de mots clairs. 

e. Accusés de réception. 

XLIX. 

1. L'expéditeur de tout télégramme peut deniander que l'indication 

de l'heure à laquelle son télégamine sera remis à son correspondant, 

lui soit iiotifiée par télégraphe aiissitôt après la remise. 

2. La taxe de l'accusé de réception est égale à celle d'un télé- 

granime siinple. Pour la correspondance extra-européenne, cette taxe 

est celle de dix inots. 



1. L'accusé de réception est donné, cornine télégramme privé, dans 

la forme suivante: 

Paris de Berne, - N" . . . . Dccte . . . . . I'éldyrct~~zme N" . . . . . 
adressé ci . . . . rue . . . . Remis le . . . . ci . . . . h . . . . m . . . . m. 026 S. 

(ou motif de non remise). 

2. Les accusés de réception reçoivent un numéro d'ordre au bureau 

qui les envoie. Ils jouissent de la priorité accordée aux avis de service 

sur les télégrammes privés. 

3. Dans le cas prévu y,w. le paragraphe 3 cie l'article XLII, l'accusé 

de réception est précédé de l'avis de service prescrit par ce yaragraylie. 

L'accusé de réception est transmis ensuite, soit après la remise du télé- 

gramme, si elle est devenue possible, soit après viiigt-quatre heures, 

si elle n'a pu avoir lieu. 

f. Télégrammes recommandés. 

LI. 

1. .Entre les Administrations qui acceptent ce mode de cornespoli- 

dance, tout expéditeur a la faculté de recomniaiider son télégrariline. 

2. Lorsqu7uii télégramme est recominanclé, 17Adi1iiiiistration qui l'a 

reçu s'engage B payer à l'expéditeur, dans tous les cas qui7 pour les 

télégrammes collatioiiiiés, doiineiit droit au remboursement de la taxe, 

outre le montant de la taxe perçue, une soinme fixe de ciiiquaiite 

francs. Toutefois, quaiid l'irrégularité provient d'un cas cle force majeure: 

il n'est attribué à l'expéditeur que la restitution cle la taxe. 

3. Le télégramme recommandé doiiiie lieu au collationneineiit in- 

tégral et à l'accusé de réception prévus par les articles XLVIII à L. 
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4. Le télégramnze recoinillaildé ne peut être rédigé que dans la 

langiie (lu par-s cyorigine ou de destinatioii ou en langue française. Les 

télégraiiiiiies en langage secret on adressés à plusieiirs destinataires ne 

sont 11"s admis à la recoiniliandation. 

5. La taxe clu télégraiiliiie recommandé est le triple de celle du 

télégraiiliiie ordiilaire. Cette taxe se répartit, dans les conditions habi- 

tuelles, entre les Aclniinistratioiis qui ont concouru à la transmission. 

6. En cas de réclamation, l'Office d'origine décide si le rembourse- 

ment de la taxe. ainsi que le paieiiient de cinquante francs, doit avoir 

lieu et clétermine les irrégularités qui le justifient. La restitution de la 

taxe et, s'il y a lieu, l'allocation attribuée à l'expéditeur sont mises à 

la cliarge des Offices à qui sont imputables ces irrégularités, dans les 

coiiclitiuns b é e s  par les articles LXVII h LXX ci-après. Pour la cor- 

respondance extra-européenne. le paieinent de l'allocation est supporté 

par les Offices en faute, le rembourseiileilt de la taxe étant effectué 

dans les conditions clii paragrapl-ie 11 de l'article LXIX. 

g. Telégrammes a faire suivre. 

LII. 

1. Tout expéditeur peut demander, en iiiscrivailt dans l'adresse les 

iilclicatioizs ilécessaires, que le bureau d'arrivée fasse suivre son télé- 

gramilie dans les limites de l'Europe. 

2. Lorsqu'iin télégrainine porte la mention faire swiure, sans autre 

indication, le bureau de destination, après l'avoir présenté à l'adresse 

indiquée, le réexpédie iinn~édiateinent, s'il y a lieu, à la nouvelle adresse 

qui lui est désignée au domicile du destinataire. 

3. Si aucune iilclicatioii ne lui est fournie, il garde le télégramine 

en dépôt, en observant les dispositions des paragraphes 3 et '7 de 



l'article XLII. Si le télégramme est réexpédié et que le second bureau 

ne trouve pas le destinataire à l'adresse nouvelle: le télégramme est 

conservé par ce bureau. 

4. Si la mention faire suivre est accompagnée d'adresses successives, 

le télégramme est successivement transmis à chacune des destinations 

indiquées jusqu'à la dernière, s'il y a lieu, et le dernier bureau se con- 

forme aux dispositions du paragraphe précédent. 

5. Le texte primitif du télégramme à faire suivre doit être intégrale- 

ment transmis aux bureaux de destination successifs et reproduit sur 

la copie adressée au destinataire; mais, dans le préambule, chaque bureau 

ne reproduit, après les mots fuire sivivre, que les adresses auxquelles le 

télégramme peut encore être expédié. 

6. Ida taxe iiiternationale à percevoir au départ pour les télégrain- 

mes à faire suivre est simplement la taxe afférente au premier par- 

cours, l'adresse complète entrant daiis le nombre des mots. La taxe 

complémentaire est perque sur le destinataire. 

'7. A partir dii premier bureau indiqué dans l'adresse, les taxes à 

percevoir sur le destinataire, pour les parcours ultérieurs, doivent, à 

chaque réexpédition, être indiquées d'office daiis le préanibule. 
1 

8. Cette indication est formulée comme il suit: Tc6xes ci percevoir 

. . . fralzcs . . . centimes. Si les réexpéditions ont lie11 clans les limites 

de 17Etat auquel appartient le bureau d'arrivée, la taxe coniplémeiitaire 

à percevoir sur le destinataire est calculée, pour cliaque réexpédition, 

suivant le tarif intérieur de cet Etat. Si les réexpéditions ont lieu hors 

de ces limites, la taxe complémentaire est calculée en considérant comme 

autant de télégrammes séparés chaque réexpédition internationale. Le 

tarif pour cliaque réexpédition est le tarif applicable aux correspon- 



daiices écliangées entre 1'Etat qixi réexpédie et celui auqixel le télé- 

graiiime est réexpéclié. 

9. Si la taxe de réexpédition n'est pas recouvrée par l'office d'arrivée, 

1'Aclniiiiistratioii cloiit ce bureau relève est remboursée du moiitant des 

taxes dues aux ~cliiiinistratioils~ moyeniiant bulletin de reinboursement. 

LIII. 

1. Toute personne l~eiit deiiiaiider, en fournissant les justifications 

nécessaires: que les télégraiiimes qui arriveraient à un bureau télé- 

graldiicliie, pour lui être reiilis clans le ragoii de distribution de ce 

bureau: lui soient réexpédiés, clans les conditions de l'article précédent, 

à l'aciresse qu'elle aiira iiicliquée. 

2. Les cieiilancles cle réexpédition doivent être faites par écrit. 

3. Chaque Aclministratioii se réserve la faculté de faire suivre, 

quailcl il y aiira lieu, d'après les indications données au doniicile du 

destinataire, les télégraiilmes pour lesquels aucune indication spéciale 

n'aurait cl'ailleiir s été fournie. 

h. Telégrammes multiples. 

LIV. 

1. Les télégrammes peuvent être adressés : 

Soit à plusieurs destinataires dans des localites différentes; 

Soit à plusieiirs clestiiiataires dans une même localité; 

Soit à un mêilie destinataire dans des localités différentes, ou 

B pliisieiirs doiniciles dans la mêrile localité. 

2. Les télégrammes adressés à plusieurs destinataires, ou à un 

iiiêilie destinataire clans cles localités desservies par des bureaux diffé- 

reiits, sont taxés coiimle autant de télégrammes séparés. Toutefois, si 



ces bureaux appartieniieiit à un seul et même Office extra-européen 

qui a déclaré accepter ce inode d'expédition, la taxe du télégramme 

jusqu'au bureau le plus éloigné n'est yerque qu'une fois et on y ajoute 

un demi franc par mot pour chaque expédition eii plus. 

3. Les télégraniines adressés, dans une même localité, à plusieurs 

destinataires, ou à un même destinataire à plusieurs domiciles, avec ou 

salis réexpédition par la poste, sont taxés coinme un seul télégramme; 

mais il est perqu, à titre de droit de copie, autant de fois un demi 

franc par télégramnie simple qu'il y a de destinations, moins une. 

4. En transmettalit un télégramnze adressé clans une même localité 

ou daiis des localités différentes mais desservies par un même bureau 

telégraphique, à plusieurs destinataires, ou à iiii même destinataire à 

plusieurs domiciles, avec ou sans réexpédition par la poste ou par exprès, 

il faut indiquer dans le préambule le iiombre des adresses. 

5. Dans les deux premiers cas yrévus par le yaragraplie le' du 

présent article, chaque exemplaire du télégramme ne cloit porter que 

l'adresse qui lui est propre, à nioins que l'expéditeur n'ait clemaiidé le 

coritraire. 

6. Cette indication doit entrer daiis le corps cle l'adresse et, par 

conséquent, dans le iiombre des mots taxés. Elle est reproduite daiis 

les indications éventuelles (Art. XXXI, $ 1, 11). 

i. Télegrammes a destination de localités non desservies par le reseau 
international. 

LV. 

1. Les télégrainines adressés à cles localités non desservies par les 

télégraplies internationaux peiiveilt être remis à clestinatioii siii~a,ilt la 

demande de l'expéditeur, soit par exprès, soit par la poste; toutefois, 



l'envoi par exprès ne peut être demandé que pour les Etats qui, con- 

formément à l'article 9 de la Convention, ont organisé pour la remise 

des télégrammes un mode de transport plus rapide que la poste et 

ont notifié aux autres Etats les dispositions prises à cet égard. 

2. L'adresse des télégrammes à transporter au delà des lignes télé- 

graphiques est formulée ainsi qu'il suit: Exprès (ou poste) M. Mikller, 

Steglitx, Berlht; le noni du bureau télégraphique d'arrivée étant ex- 

primé le dernier. 

LVI. 

1. Les frais de transport au delà des bureaux télégrapliiqiies, par 

un moyen plus rapide que la poste, dans les Etats où un service de 

cette nature est organisé, sont perqus sur le destinataire. 

2. Toutefois, l'expéditeur d'un télégramnie avec accusé de récep- 

tion peut affranchir ce transport, moyennant le dépôt d'une sonlme qui 

est déterminée par le bureau d'origine, sauf liquidation ultérieure. L'ac- 

cusé de réception fait connaître le montant des frais déboursés. 

3. Il n'est fait exception à cette règle que dans les relations extra- 

européennes pour des transports dont 170ffice d'arrivée a prévu et no- 

tifié les frais, qui sont alors perqus par le bureau d'origine, sans exiger 

ni accusé de réception ni règlement ultérieur. 

4. Dans tous les cas prévus par les paragraphes 2 et 3 qui pré- 

cèdent, les mots exprès 21q.4 (OU XPJ sont inscrits avant l'adresse et 

sont taxés. 
LVII. 

1. Le bureau télégraphique d'arrivée est en droit d'eniployer la 

poste: 

a. A défaut d7indicat.ioii, dans le télégramme7 du iiioyen de 

transport à eniployer; 



b. Lorsque le moyen indiqué diffère du mode adopté et notifié 

par 17Etat d'arrivée, conformément à l'article 9 de la Con- 

vention ; 

c. Lorsqu'il s'agit d'un transport à payer par uil destinataire 

qui aurait refusé antérieurement d'acquitter des frais de 

même nature. Dans ce dernier cas, le télégramme peut 

être déposé à la boite, comme lettre non affranchie. 

2. Dans tous les cas, l'emploi de la poste est obligatoire pour le 

bureau d'arrivée, lorsqu'il n'use pas d'un moyen plus rapide. 

3. Les télégrammes de toute nature qui doivent être transmis à 

destination par voie postale, sont remis à la poste, comme lettres recom- 

mandées, par le bureau télégraphique d'arrivée, sans frais pour l'expé- 

diteur, ni pour le destinataire, sauf dans les deux cas suivants. 

4. Les correspondances qui doivent traverser la mer, soit par suite 

d'interruption des lignes télégraphiques sous-marines, soit pour atteindre 

des pays noil reliés ail réseau télégraphique des Etats contractants, sont 

soumises à une taxe variable à percevoir par le bureau d'origine. Le 

montant de cette taxe est fixé par 1'Administratioii qui se charge de 

l'expédition et notifié à toutes les autres Administrations. 

5. Les télégraiiilues transmis à un bureau télégraphique situé près 

d'une frontière, pour être expédiés par poste sur le territoire voisin, 

sont déposés à la boîte comme lettres non affranchies, et le port est 

à la charge du destinataire. 

6. Toutefois, si la communication télégrapliique franchissant la froli- 

tière est matériellement interrompue, il est procédé coiiforluéiiient à 

l'article XXXVII. 

'7. Lorsqu'un tél6graninie à expédier par lettre recommandée ne peut 

être soumis iinnlécliateineiit à la forina,lité de la recoininaildation tout 



en pouvant profiter d'un départ postal, il est mis d'abord à la poste 

par lettre ordinaire; une ainpliation est adressée par lettre reconlinandée 

aussitôt qiiil est possible. 

k. Télégrammes sémaphoriques. 

LVIII. 

1. Les télé~rainuies s~maplioriques sont les télégrammes échangés 

avec les navires en mer par l'intermédiaire des sémaphores établis ou 

à établir sur le littoral de l'un quelconque des Etats contractants. 

2. Ils doivent être rédigés, soit dans la langue du pays où est 

situé le sémapliore chargé de les signaler, soit en signaux du code 

commercial universel. Dans ce dernier cas, ils sont considérés comme 

des télégrammes cl~iffrés. 

3. Quand ils sont à destination des navires en iner, l'adresse doit 

comprendre, outre les indications ordinaires, le nom ou le numéro offi- 

ciel du bâtiment destinataire et sa nationalité. 

4. Pour les télégranimes d'Etat sémaphoriques expédiés d'un navire 

en mer, le sceau est reniplacé par le signe distinctif du commande- 

ment. Le lion1 du bâtiment cloit être désigné. 

Ci. La taxe des télégraii1111es à échanger a,vec les navires en mer, 

par l'interniédiaire des sémaphores, est fixée à deux francs, par télé- 

gramine simple. Cette taxe s'ajoute au prix du parcours électrique cal- 

culé d'aprks les règles générales. La totalité est perçue sur l'expédi- 

teur pour les télégrammes adressés aux navires en mer et sur le desti- 

nataire pour les téléganiines provenant des bâtiments (Art. XXIV, S 1). 

Dans ce dernier cas, si le télégramme ne peut être remis, l'office d'ar- 

rivée est remboursé du montant des taxes dues, moyennant bulletin 

de renhoursement. 



LIX. 

1. Les télégrammes provenant d'un navire en mer sont transmis 

à destination en signaux du code commercial, lorsque le navire expé- 

diteur l'a demandé. 

2. Dans le cas où cette demande n'a pas été faite, ils sont traduits 

en langage ordinaire par le préposé du poste sémapliorique et transmis 

à destination. 

3. Les télégrammes qui dans les trente jours du dépôt ii'ont pu 

être signalés par les postes sémaphoriques aux bâtiments destinataires, 

sont mis au rebut. 

4. Dans le cas où le bâtiment auquel est destiné un télégramme 

sémaphorique n'est pas arrivé dans le terme de vingt-huit jours, le séma- 

phore en donne avis à l'expéditeur le vingt-neuvième jour au matin.. L'expé- 

diteur a la faculté, en acquittant le prix d'un télégranime terrestre spécial, 

de demander que le séniapliore continue à yréseiiter son télégramiiie peii- 

dant une iionvelle liériode de trente jours, et ainsi de suite; à défaiit de 

cette demande, le télégramme sera mis au rebnt le trenti&nie jour. 

1. Dispositions générales applicables aux télégrammes spéciaux. 

LX. 

Dans l'application des articles précédents, on combinera les facilités 

données au public pour les télégrammes urgents, les réponses payées, 

les télégrammes collationnés, les accusés de réception, les télégrammes 

recommandés, les télégrammes à faire suivre, les télégramnies multiples 

et les télégrammes à remettre au-delà des lignes, en se conforniant 

aux $escriptions des paragraphes 4 et 5 de l'article VIII. et du para- 

graphe 2 de l'article XX. 



REGLEMENT. 

10. TÉLÉGRAMMES DE SERVICE. 

Article 5 de la Convention. 
Les télégrammes sont classés en trois catégories: 

l 0  Télégrammes d'Etat: ceux qui etc. 

20 Télégrammes de service: ceux qui émanent des Administrations télé- 

graphiques des Etats contractants et qui sont relatifs soit au service 

de l a  télégraphie internationale, soit à des objets d'intérêt public d6ter- 

minés de concert par les dites Administrations. 

Article 11 de la Convention. 
Les télégrammes relatifs au service des télégraphes internationaux des 

Etats contractants sont transmis en franchise sur tout le réseau des dits 

Etats. 

LXI. 

1. Les télégramnies de service se distinguent en tdégrc6mmes de 

service grutuits et en téligrccmmes de service tchxds. 

2. Les télégrammes de service de toute nature jouissent, dans la 

traiisniissioii. de la priorité sur les télégramines privés (Art. XXVII). 11 

en est de mêine des accusés de réception (Art. L, 2). 

LXII. 

1. Les télégraniines de service gratuits se distinguent eux-mêmes en 

téligrumrnes de service proprement dits dont la forme est donnée par 

le paragraphe ler de l'article XII, et en avis de service dont il est traité 

au paragraphe 2 du niêiiie article. 

2. Les télégrainmes de service gratuits doivent être limités aux 

cas qui présentent uii caractère d'urgence (Art. XVI). 

3. Ils peuvent être émis en langage secret dans toutes les relations 



(Art. 6 de la Convention) et doivent, en règle générale, être rédigés 

en français (Art. VI, 5 3). 

LXIII. 

1. Les avis de service sont échangés, de bureau à bureau, toutes 

les fois que les incidents de la transmission le nécessitent, notamment, 

lorsque les indications de service d'un télégramme déjà transmis ne 

sont pas' régulières (Art. XXX, S 4), lors de rectifications ou de ren- 

seignements relatifs à des télégrammes d'une série précédemment trans- 

mise (Art. XXXV, $5 1 et 2), en cas d'interruption dans les cornmuni- 

cations télégraphiques lorsque les telégrammes ont été adressés par 

poste à un bureau télégraphique (Art. XXXVIII), lorsqu'un télégramilze 

a inlent ne peut pas être remis au destinataire (Art. XLII), lorsque le bAt' 

auquel est destiné un télégramme sémal~liorique n'est pas arrivé dans 

le terme de vingt-huit jours (Art. LIX, 5 4). 

2. Les avis de service relatifs à un télégramme précédemment trans- 

mis sont dirigés. autant que possible, sur les bureaux par où le télé- 

gramme primitif a transité. Ces avis doivent reproduire toutes les indi- 

cations propres à faciliter les recherches des télégrammes primitifs, telles 

que la date de l'expédition, l'adresse et la signature de ces télégraiilmes. 

3. Lorsque les bureaux de passage ont tous les éléments néces- 

saires pour donner suite aux avis de service, ils prennent les mesures 

propres à en éviter une réexpédition inutile. 

LXIV. 

1. Les télégrammes prévus à l'article XVII du présent Règlement 

sont échangés entre deux bureaux télégraphiques. Ils ont la forme 

suivante: Puris de Berlin . . . . No . . . . nzots . . . . dute . . . . service 



taxi et ne portent ni adresse ni signature. Ils prennent rang parmi 

les télégrammes de la catégorie à laquelle appartiennent les télégrammes 

primitifs. 

2. Le destinataire d'un télégramme peut demander, dans le délai de 

vingt-quatre heures qui suit la remise à destination du télégramme, la 

rectification des passages qui lui paraissent douteux. La même faculté est 

accordée à l'expéditeiir dans le délai de trois fois vingt-quatre heures 

qui suit le départ du télégranime. On percevra alors: 

cc. S'il s'agit du destinataire: 1" le prix du télégramme de la demande; 

2" le 11" d'un télepranime calculé suivant la long~ieui. du passage 

à répéter; 

6. S'il s'agit de l'expéditeur, le prix du télégramme et celui de la 

réponse, si elle est demandée. 

3. Ces taxes sont remboursées, à la suite d'iine réclamation instruite 

dans la forme ordinaire, s'il en résulte que le télégramme étant colla- 

tionné, le service télégraphique en a dénaturé le sens. Aucun rembourse- 

ment n'est dû pour le télégranime rectifié. 

4. Le bureau télégrapliique qui reçoit un télégramme par lequel 

on lui donne la répétition de quelques passages ou le complément de 

l'adresse ou par lequel on lui demande l'annulation ou l'heure de la 

remise d'un télégramnie reçu ou d'autres communications semblables, 

se borne à donner suite à la communication, sauf à en informer l'ex- 

péditeur, si celui-ci a acquitté le prix d'iine réponse télégraphique. 

Dans les cas douteux. l'expéditeur doit toujours faire connaître quels 

soiit les reiiseigneineilts qu'il désire recevoir par télégraphe. 

5. Les soinnies encaissées pour télégramnles de service taxés et 

les réponses y relatives figurent dans les comptes internationaux, con- 

forilléinent aux règles de l'article LXM ci-après. 



11. ARCHIVES. 

LXV. 

1. Les originaux et les copies des télégrammes, les bandes de 

signaux ou pièces analogues, sont coiiservés au moins pendant six mois, 

à compter de leur date, avec toutes les précautions nécessaires au point 

de vue du secret. 

2. Ce délai est porté à dix-huit mois pour les télégrammes extra- 

européens. 

LXVI. 

1. Les originaux et les copies des télégrammes lie peuvent être 

communiqués qu'à l'expéditeur ou au destinataire, après constatation de 

son identité, ou bien au fondé de pouvoirs de l'un d'eux. 

2. L'expéditeur et le destinataire d'un télégramme ou leur fondé 

de pouvoirs ont le droit de se faire délivrer des copies certifiées con- 

formes de ce télégramme ou de la copie remise à l'arrivée, si cette 

copie a été conservée par l'office de destination. Ce droit expire après 

le délai fixé pour la conservation des archives. 

3. Il est perçu, pour toute copie délivrée conformément au présent 

article, un droit fixe d'un demi franc par télégranime ne dépassant pas 

cent mots. Au-delà de cent mots, ce droit est augmenté d'un demi 

franc par série ou fraction de série de cent mots. 

4. Les Administrations télégraphiques ne sont tenues de donner 

comniunicatioii ou copie des pièces désignées ci-dessus: que si les es- 

péditeurs, les destinataires ou leurs ayants-droit fournissent la date exacte 

des télégraninies auxquels se rapportent leurs deniaiides. 



LXVII. 

1. Est remboursé à l'expéditeur par l'Administration qui l'a perçue, 

sauf recours contre les autres Administrations, s'il y a lieu: 

a. La taxe intégrale de tout télégramme qui a éprouvé un retard 

notable, ou qui n'est pas parvenu à destination par le fait du 

service télégraphique; 

6. La taxe intégrale de tout télégrairime collationiié qui, par suite 

d'erreurs de transmission, n'a pu manifestement remplir son objet. 

2. En cas d'interruption d'une ligne sous-marine, l'expéditeur de 

tout télégramme a droit au remboursement de la partie de la taxe 

afférente au parcours non effectué, déduction faite des frais déboursés, 

le cas échéant, pour reniplacer la voie télégraphique par un mode de 

transport quelconque. 

3. Ces dispositions ne sont pas applicables aux télégrammes em- 

pruntant les lignes d'un Office non-adhérent qui refuserait de se sou- 

niettre à l'obligation du remboursement. 

4. Dans les cas prévus par les paragraphes précédents, le rem- 

boursenielit ne peut s'appliquer qu'aux taxes des télégrammes mêmes 

qui ont été omis, retardés ou dénaturés, et non aux correspondances 

qui auraient été motivées ou rendues inutiles par l'omission, l'erreur ou 

le retard. 

LXVIII. 

1. Toute réclanlation en remboursement de taxe doit être formée, 

sous peine de déchéance, dans les deux mois de la perception. Ce 

délai est porté à six mois pour les télégrammes extra-européens. 



2. Toute réclaniation doit être présentée à l'office d'origine et être 

accompagnée des pièces probantes, savoir: une déclaration écrite du 

bureau de destination ou du destinataire, si le télégramme n'est point 

parvenu, et la copie qui lui a été remise, s'il s'agit d'erreur ou de 

retard. Toutefois, la réclaniation peut être présentée par le destinataire 

à l'office de destination, qui juge s'il doit y donner suite ou la faire 

présenter à l'office d'origine. 

3. Lorsqu'une réclaniation a été reconnue fondée par les Administïa- 

tions intéressées, le remboursenient est effectué par l'office d'origine. 

4. L'expéditeur qui ne réside pas dans le pays où il a déposé 

son télégramme, peut faire préseilter sa réclarnatioil à l'office d'origine, 

par l'intermédiaire d'un autre Office. Dans ce cas. l'office qui l'a reque 

est, s'il y a lieu, chargé d'effectuer le remboursement. 

5. Les réclamations communiquées d'office à Office sont trails- 

mises avec un dossier complet, c'est-à-dire qu'elles contieniieiit (en 

original, en extrait ou en copie) toutes les pièces ou lettres qui les 

concernent. Ces pièces doivent être analysées en frailgais, lorsqu'elles 

ne sont pas rédigées dans cette langue ou dans une langue comprise 

de tous les Offices intéressés. 

6. Les réclaniatioiis ne sont point transmises d'office à Office: 

a. Lorsque le fait signalé ne donne point droit au rernboursenient; 

b. Lorsqu'il s'agit d'un télégramme qui, n'étant pas confornie aux 

conditions règlementaires iniposées au public, en ce qui concerne 

la rédaction: la langue, la clarté de l'écriture, l'adresse, les in- 

dications relatives au transport au-delà des ligies, etc., a été accepté 

aux risques et périls des iiltéressés. 



LXIX. 

1. Pour tout télégramme non reiiiis à destination, le rembourse- 

ment est supporté par les Offices sur les lignes desquels ont été com- 

mises les irrégularités qui ont empêché le télégramme de parvenir au 

destinataire. 

2. En cas de retard, le droit au remboursement est absolu, lorsque 

le télégramme n'est point arrivé à destination plus tôt qu'il n'y serait 

parvenu par la poste ou lorsque le retard dépasse deux fois vingt- 

quatre heiwes pour un télégramme européen et six fois vingt-quatre 

heures pour un télégramme sortant des limites de l'Europe. 

3. Le remboursement intégral de la taxe est effectué aux frais 

des Offices par le fait desquels le retard s'est produit et dans la pro- 

portion des retards imputables à chaque Office. 

4. En cas d'altération d'un télégramme collationné, l'office d'origine 

détermine les erreurs qui ont empêché le télégramme de remplir son 

objet, et la part contributive des diverses Administrations est réglée 

d'après le nombre des fautes ainsi déterminées, un mot omis ou ajouté 

comptant pour une erreur. 

5. La part contributive pour l'altération d'un mot dénaturé succes- 

sivement sur les lignes de plusieurs Administrations, est supportée par 

la première de ces Administrations. 

6. Les erreurs ou omissions sont imputables au bureau qui a trans- 

mis, sauf dans les cas suivants: 

w. Lorsque des mots, nombres ou caractères ayant été omis ou 

ajoutés, le bureau qui a reçu n'a pas vérifié le compte des mots; 

6. Lorsque le bureau qui a reçu n'a pas tenu compte de la rectifi- 

cation faite à son collationnement par son correspondant; 



6. Lorsque le bureau qui a reçu une répétition d'office n'a pas rec- 

tifié la première transmission d'après cette répétition; 

d. Lorque, à l'appareil Hughes, il y a eu un défaut de synchronisme 

non rectifié; 

e. Lorsque le collationnement pay6 a été omis ou incomplet. 

'7. Dans les cas b et c, l'erreur est imputable au bureau qui a 

reçu. Dans les cas Q, d et e les deux bureaux sont respoiisables. 

8. Dans le cas de remboursement partiel d'un télégramme avec 

une ou plusieurs copies, le quotient obtenu en divisant la taxe totale 

pergue par le nombre de copies détermine l'iiideninité à accorder pour 

chaque copie, le télégramme comptant à cet égard égaleillent pour 

une copie. 

9. Lorsque, par suite de l'absence ou de l'insuffisance des docii- 

ments, le bureau responsable d'iine erreur oii omission ne yeiit être 

désigné, le remboursement est mis à la charge de l:Adniiiiistratioil où 

la preuve fait défaut. 

10. Lorsqu'une réclamation a été présentée et mise en circulation 

dans les délais fixés par le paragraphe le' de l'article LXVIII et que 

la solution n'a point été notifiée dans les délais fixés par l'article LXV 

pour la conservation des archives, l'office qui a reçu la réclamation 

rembourse la taxe réclamée et le remboursement est mis à la charge 

de l'Administration qui a retardé l'instruction. 

11. Pour les correspondances extra-européennes, le rembourseiiieilt 

est supporté par les différentes Administrations d'Etat ou de Compagnies 

privées par les lignes desquelles le télégramme a été transniis, chaque 

Administration abandonnant sa part de taxe. 



LXX. 

1. La taxe d'un télégramiile arrêté en vertu des articles '7 et 8 

de la Convention est remboursée à l'expéditeur et le remboursement 

est à la charge de l'Administration qui a arrêté le télégramme. 

2. Toutefois, lorsque cette Administration a notifié, conformément 

à l'article 8, la suspension de certaines correspoiidances déterminées, le 

renlboursement des taxes des télégranimes de cette catégorie qui se- 

raient arrêtés ultérieurement, doit être supporté par l'office d'origine, 

à paltir de la date à laquelle la notification lui eat parvenue. 

Article 12 de la Conveiition. 

Les Hautes Parties contractantes se doivent réciproquement compte des 

taxes perçues par chacune d'elles. 

LXXI. 

1. Le f m c  sert d'unité monétaire dans l'établissement des comptes 

internationaux. 

2. Chaque Etat crédite 1'Etat limitrophe du niontant des taxes de 

tous les télégrammes qu'il lui a transmis, calculées depuis la frontière 

de ces deux Etats jusqu'à destination. 

3. Par exception à la dislsosition précédente, l'Etat qui transmet 

un télégramme sémaphoiiqiie venant de la mer ou qui réexpédie un télé- 

granune à faire suivre, débite 1'Etat limitrophe de la part de taxe affé- 

rente au parcours entre le point de départ du télégramme sémaphorique 



ou le point de départ de la premihre réexpédition du télégramme à 

faire suivre et la frontière commune des deux Etats (Art. LU, 55 6 à 9 

et LVIII, 5). 

4. Les taxes terminales peuvent être liquidées directement entre 

Etats extrêmes, après une entente entre ces Etats et les Etats inter- 

médiaires. 

5. Les taxes peuvent être réglées de commun accord, d'après le 

nombre des télégrammes qui ont franchi la frontière, abstraction faite 

du nombre des mots et des frais accessoires. Dans ce cas, les parts 

de 1'Etat limitrophe et de chacun des Etats suivants, s'il y a lieu, sont 

déterminées par des moyennes établies contradictoirement (Art. LXXIII, 

S 3)- 
6. Dans le cas d'application de l'article LXXXIV, l'Administration 

contractante en relation directe avec l'office non adhérent est chargée 

de régler les comptes entre cet Office et les autres Offices contractants 

auxquels elle a servi d'intermédiaire pour la transmission. 

LXXII. 

1. Les taxes afférentes aux droits de copie et de transport au delà 

des lignes, sont dévolues à 1'Etat qui a délivré les copies ou effectué 

le transport. 

2. Les taxes perques d'avance pour réponses payées et accusés de 

réception sont acquises à l'office destinataire, soit dans les comptes, 

soit dans l'etablissement des moyennes mentionnées au paragraphe 5 de 

l'article précédent. 

3. Les réponses et les accusés de réception sont traités, dans la 

transmission et dans les comptes, comme des télégrammes ordinaires. 



4. Lorsqu'uil télégramme, quel qu'il soit, a été transmis par une 

voie différente de celle qui a servi de base à la taxe. la différence de 

taxe est supportée par. l'office qiii a détourné le télégramme, sauf re- 

cours contre l'office à qui ce détourileiileilt est imputable. 

LXXIII. 

1. La taxe qui sert cle base à la répartition entre Etats et, le cas 

écli6'nt,. à la détermination des nloyeiines nlentioi~nées au paragraphe 5 

de l'article LXXI. est celle qui résulte de l'application régulière des 

tarifs sans qu'il soit tenu compte des erreurs de taxation qui ont pu 

se produire. 

2. Toutefois. le nombre de mots annoncé par le bureau d'origine' 

sert cle base à l'application de la taxe, sauf le cas où il aurait été 

rectifié d'un commun accord avec le bureau correspondant. 

3. Pour déterminer les taxes moyennes, on dresse un compte men- 

suel coiilll~reilailt, par télégramme traité individuellemeilt, toutes les taxes 

accessoires de quelque nature qu'elles soient (Art. LXXII). La part 

totale, calculée pour cllaque Etat pendant le mois entier, est divisée 

pa,r le iionlbre des télégraninles; le quotient constitue la taxe moyenne 

applicable à chaque télégramrile dans les comptes ultérieurs jusqu'à 

révision. Cette révision, sauf circonstances exceptionelles, ne doit pas 

être faite avant une année. 

LXXIV. 

1. Le règleinent réciproque des comptes a lieu à l'expiration de 

chaque niois. 

2.  Le décoilipte et la liquidation du solde se font à la fin de chaque 

trimestre. 



3. Le solde résultant de la liquidation est payé à l'Etat créditeur 

en francs effectifs, à moins que les deux Administrations en cause lie 

se soient entendues pour l'emploi d'une autre nioniiaie. 

LXXV. 

1. L'échange des comptes mensuels a lieu avant l'expiration du 

trimestre qui suit le mois auquel ils se rapportent. 

2. La révision de ces comptes a lieu dans un délai maximuni de 

six mois à dater de leur envoi. L'Office qui n'a reçu, dans cet inter- 

valle, aucune observation rectificative considère le compte coninie admis 

de plein droit. Cette disposition est aussi applicable aux observatioiis 

faites par un Office sur les comptes rédigés par un antre. 

3. Les comptes mensuels sont admis sans révision, quand la diffé- 

rence des sommes finales établies par les deux Aclmiiiistrations in- 

téressées ne dépasse pas 1 p. '10 du débet de l'Administration qixi l'a 

établi. Dans le cas d'une révision commencée, elle doit être arrêtée, 

lorsque, par suite d'un échange d'observations entre les Offices intéressés, 

la différence qui a donné lieu à la révision se trouve renfermée dans 

les limites de 1 p. Oh. 
4. ll n'est pas admis de réclamation, dans les comptes, au sujet 

de télégrammes ordinaires ayant plus de six mois de date et de télé- 

grammes extra-européens ayant plus de dix-huit mois de date. 



Article 17 de la Convention. 
Les Hautes Parties contractantes se réservent respectivement le droit 

de prendre séparément, entre elles, des arrangements particuliers de toute 

nature sur les points du service qui n'intéressent pas la généralité des 

Etats. 

LXXVI. 

Les points du service sur lesquels porte la réserve prévue à l'ar- 

ticle 1'7 -de la Convention sont notamment: 

le règlement des comptes; 

l'adoption d'appareils ou de vocabulaires spéciaux, entre des points 

et dans des cas déterminés; 

l'application du système des timbres-télégraphe; 

la transmission des mandats d'argent par le télégraphe; 

la perception des taxes à l'arrivée; 

le service de la remise des télégrammes à destination; 

la faculté d'appliquer à l'usage de la presse un système d'abonne- 

ment à prix réduit, pour l'emploi pendant la nuit, à des heures déter- 

minées, des fils inoccupés, sans préjudice pour le service général; 

l'extension du droit de franchise aux télégrammes de service qui 

concernent la météorologie et tous autres objets d'intérêt public. 



15. BUREAU INTERNATIONAL. COMMUNICATIONS RECIPROQUES. 

Article 14 de la Convention. 
Un organe central, placé sous la haute autorité de l'Administration 

supérieure de l'un des Gouvernements contractants désigné à cet effet par 
1 

le règlement, est chargé de réunir, de coordonner et de publier les ren- 

seignements de toute nature relatifs à la télégraphie internationale, d'instruire 

les demandes de modification aux tarifs et au règlement de service, de 

faire promulguer les changements adoptés et en général de procéder à toutes 

les études et d'exécuter tous les travaux dont il serait saisi dans l'intérêt 

de la télégraphie internationale. 

Les frais auxquels donne lieu cette institution sont supportés par toutes 

les Administrations des Etats contractants. 

LXXVII. 

1. L'organe central prévu par l'article 14 de la Convention reqoit 

le titre de Bureau international des Administrations télégraphiques. 

2. L'Administration supérieure de la Confédération suisse est désignée 

pour organiser le Bureau international ,dans les conditions déterminées 

par les articles LXXVID à LXXX suivants. 

LXXVIII. 

1. Les frais communs du Bureau international des Administrations 

télégraphiques ne doivent pas dépasser, par année, la somme de 

60,000 francs, non conlpris les frais spéciaux auxquels donne lieu la 

réunion d'une Conférence internationale. Cette somme pourra être aug- 

mentée ultérieurement du consentement de toutes les Parties contractantes. 

2. L'Administration désignée, en vertu de l'article 14 de la Con- 

vention, polir la direction du bureau international, en surveille les dé- 

penses, fait les avances nécessaires et établit le conlpte annuel, qui est 

coiiimuniqué à toutes les autres Adiniilistrations intéressées. 



3. Pour la répartition des frais, les Etats contractants ou adhérents 

sont divisés en six classes, contribuant chacune dans la proportion d'un 

certain nombre d'unités, savoir: 

lre classe 25 unités. 

2" 7, 20 7, 

3" 7, 15 ,, 
4e 7, 10 ,: 
5e 9, 5 7: 

6" ?? 3 7, 

4. Ces coëfficients sont multipliés par le nombre d7Etats de chaque 

classe et la somme des produits ainsi obtenus four.& le nombre d'unités 

par lequel la dépense totale doit être divisée. Le quotient donne le 

montant de l'unité de dépense. 

5. Les Administrations des Etats contractants sont, pour la contri- 

bution aux frais. réparties ainsi qu'il suit, dans les six classes dont il 

est fait mention au paragraphe précédeiit: 

Ire classe : Allemagne, Aiitriclie-Hongrie, France, Grande-Bretagne, 

Indes Britanniques, Italie, Russie, Turquie ; 

2e :. Espagne; 

3e ,, Belgique, Pays-Bas, Indes Néerlandaises, Roumanie, Suède; 

4" ,, Danemark, Egypte, Norvége, Suisse; 

5" , Grèce, Portugal, Serbie ; 

6e ,, Luxembourg, Perse. 

LXXIX. 

1. Les Offices des Etats contractants se transmettent réciproquement 

tous les dociimeiits relatifs à leur administration intérieure et se corn- 

iiiiiiiiqueiit tout perfectionnement qu'ils viendraient à y introduire. 



2. En règle générale, le Bureau international sert d'intermédiaire 

à ces notifications. 

3. Les dits Offices envoient par la poste, par lettre affranchie, au 

Bureau international, la notification de toutes les mesures relatives à 

la composition et aux changements des tarifs, tant intérieurs qu'inter- 

nationaux ; à l'ouverture de lignes nouvelles et à la suppression de lignes 

existantes, en tant que ces lignes intéressent le service international; 

enfin aux ouvertures, suppressions et modifications de service des bureaux. 

Les documents imprimés ou autographiés à ce sujet par les Adminis- 

trations sont expédiés au Bureau international, soit à la date de leur 

distribution, soit, au plus tard, le premier jour du mois qui suit cette 

date. 

4. Les dites Administrations lui envoient, en outre, par télegraphe, 

avis de toutes les interruptions ou rétablissements des communications 

qui affectent la correspondance internationale. 

5. Elles lui font parvenir, au commencement de chaque année et 

aussi complétement qu'il leur est possible, des tableaux statistiques du 

mouvement des correspondances, de la situation des lignes, du nombre 

des bureaux et des appareils, etc. Ces tableaux sont dressés d'après 

les indications du Bureau international qui distribue, à cet effet, les 

formules toutes préparées. 

6. Elles adressent également à ce Bureau deux exemplaires des 

publications diverses qu'elles font paraître. 

7'. Le Bureau international regoit, en outre, communication de tous 

les renseignements relatifs aux expériences auxquelles chaque Adminis- 

tration a pu procéder sur les différentes parties du service. 

11 



LXXX. 

1. Le Bureau international dresse le tarif. 11 comnlunique aux Ad- 

ministrations, en tenips utile, tous les renseigneiiients y relatifs, eri par- 

ticulier ceux qui sont spécifiés au paragraphe 3 de l'article précédent. 

S'il y a urgence, ces comi~iuiiications sont transmises par la voie télé- 

graphique, notamment dans les cas prévus par le paragraphe 4 du 

même article. Dans les il~tifica~tions relatives aux changements de tarifs, 

il doiiiie à ses comniuiiications la fornie voulue pour que ces change- 

ments puissent être iniiizédiatement introduits dans le texte des tableaux 

des taxes annexés à la Convention. 

2. Le Bureau international dresse iine statistique générale. 

3. Il rédige, à l'aide des documents qui sont mis à sa disposition, 

un journal télégra~~liique en langue fraiiqaise. 

4. 11 dresse, publie et révise périodiquement une carte officielle 

des relations télégrapliiqiies. 

5. Il doit, d'ailleurs, se tenir en tout teinps à la disposition des 

Adiilinistrations des Etats contractants, pour leur fournir, sur les ques- 

tions qui intéresseiit la télégraphie internationale, les renseignements 

spéciaux de tous genres dont elles pourraient avoir besoin. 

6. Les dociillieilta impriii~és par le Bureau iiiternational sont distri- 

bués aux Adininistratioiis des Etats contractants dails la proportion du 

nombre d'unités coiltiibutives, d'après l'article LXXVIII. Les documents 

supplénientaires que réclanleraient ces Adininistrations sont payés à part 

d'après leur prix de revient. 11 en est de même des documents de- 

iiianclés par les exl~loitatioiis privées. 

'7. Les deniandes de cette nature doivent être formulées une fois 

pour toutes' jusqil'à nouvel avis, et de nianière à donner au Bureau 

iilteriiatioiial le temps de régler le tirage en coiiséqiience. 



8. Le Bureau international instruit les deniarides de modifications 

au Tarif et au Règlement prévus par les articles 10 et 13 de la Coii- 

vention. Après avoir obtenu, dans le premier cas, l'adhésion des Offices 

en cause (art. 10 de la Conventioii) et, dans le second, l'assentiineiit 

unanime des Administrations contractantes, il fait proniulguer, eii teilips 

utile, les changements adoptés. Toute modification lie sera exécutoire 

que deux mois, au moins, après cette notification. 

9. Dans les questions à résoudre par l'assentiment des Adniinistra- 

tions contractantes, celles qui n'ont point fait parvenir leur réponse dans 

le délai ma,ximum de quatre mois, sont considérées comme consen- 

tantes. 

10. Le Bureau international prépare les travaux des Cwférences 

télégraphiques. Il pourvoit aux copies et irripressions nécessaires, à la 

rédaction et à la distribution des amendements, procès-verbaux et autres 

renseignements. 

Il. Le Directeur de ce Bureau assiste aux séances de la Coiifé- 

reiice et prend part aux discussions sans voix délibérative. 

12. Le Bureau international fait sur sa gestion 1111 ral~yort annuel 

q11i est communiqué à toutes les Adniinistrations des Etats coiitractaiits. 

13. Sa gestion est également soumise à l'exanien et à l'appréciation 

des Conférences prévues par l'article 15 de la Convention. 

Aiticle 15 de la Coiiventioii. 

Le tarif et le règlement prévus par les articles 10 et 13 sont annexés 

à l a  présente Convention. Ils ont la  même valeur et entrent en vigueur 

en même temps qu'elle. 



Ils seront soumis à des révisions où tous les Etats qui y ont pris 

part pourront se faire représenter. 

A cet effet, des Conférences administratives auront lieu périodiquement, 

chaque Conférence fixant elle-même le lieu et l'époque de la réunion suivante. 

Article 16 de la Convention. 

Ces Conférences sont composées des délégués représentant les Ad- 

ministrations des Etats contractants. 

Dans les délibérations, chaque Administration a droit à une voix, sous 

réserve, s'il s'agit d'Administrations différentes d'un même Gouvernement, 

que la demande en ait été faite par voie diplomatique au Gouvernement 

du pays où doit se réunir la Conférence, avant la date fixée pour son 

ouverture, et que chacune d'entre elles a i t  une représentation spéciale et 

distincte. 

Les révisions résultant des délibérations des Conférences ne sont exé- 

cutoires qu'après avoir reçu l'approbation de tous les Gouvernements des 

Etats contractants. 

LXXXI. 

L'époque fixée pour la réunion des Conférences prévues par le 

paragraphe 3 de l'article 15 de la Convention est avancée, si la demande 

en est faite par dix au moins des Etats contractants. 

17. ADHESION. RELATIONS AVEC LES OFFICES NON-ADHERENTS. 

Article 18 de la Convention. 

Les Etats qui n'ont point pris part à la présente Convention seront 

admis à y adhérer sur leur demande. 

Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique à celui des Etats 

contractants au sein duquel la dernière Conférence aura été tenue et par 

cet Etat à tous les autres. 



Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et ad- 

mission à tous les avantages stipulés par la présente Convention. 

Article 19 de la Convention. 
Les relations télégraphiques avec des ~ t a t s  non-adhérents ou avec les 

exploitations privées sont réglées, dans l'intérêt général du développement 

progressif des communications, par le Règlement prévu à l'article 13 de la 

présente Convention. 

LXXXII. 

1. Dans le cas des adhésions prévues par l'article 18 de la Con- 

vention, les Administrations des Etats contractants peuvent refuser le 

bénéfice de leurs tarifs conventionnels aux Offices qui demanderaient à 

adhérer, sans conformer eux-mêmes leurs tarifs à ceux des Etats in- 

téressés. 

2. Les Offices qui ont, en dehors de l'Europe, des lignes pour 

lesquelles ils ont adhéré à la Convention, déclarent quel est, du régime 

européen ou extra-européen, celui qu'ils entendent leur appliquer. Cette 

déclaration résulte de l'inscription dans les tableaux des taxes ou est 

notifiée ultérieurement par l'intermédiaire du Bureau international. 

LXXXIII. 

1. Les exploitations télégraphiques privées, qui fonctionnent dans 

les limites d'un ou de plusieurs Etats contractants avec participation au 

service international, sont co~isidérées, au point de vue de ce service, 

comme faissant partie intégrante du réseau télégraphique de ces Etats. 

2. Les autres exploitations télégraphiques privées sont admises aux 

avantages stipulés par la Convention, moyennant accession à toutes ses 

clauses obligatoires et sur la notification de 17Etat qui a concédé ou 

autorisé l'exploitation. Cette notification a lieu conformément au second 

paragraphe de l'article 18 de la Convention. 



3. Cette accession doit être imposée aux exploitations qui relient 

entre eux deux ou plusieurs des Etats contractants, pour autant qu'elles 

soient engagées par leur contrat de concession à se soumettre, sous ce 

rapport, aux obligations prescrites par 17Etat qui a accordé la concession. 

4. La réserve qui fait l'objet du paragraphe ler de l'article précé- 

dent est applicable aussi aux exploitations susmentionnées. 

LXXIV. 

1. Lorsque des relations télégraphiques sont ouvertes avec des Etats 

non-adhérents, ou avec des exploitations privées qui n'auraient point 

accédé aux dispositions obligatoires du présent Règlement, ces disposi- 

tions sont invariablement appliquées aux correspondances dans la partie 

de leur parcours qui emprunte l'e territoire des Etats contractants ou 

adhérents. 

2. Les Administrations intéressées fixent la taxe applicable à cette 

partie du parcours. dette taxe, déterminée dans les limites de l7ar- 

ticle XIV, est ajoutée ib celle des Offices non participants. 

Sigué : R. SCHEPFLER, 
Conseiller à la  Direction penkrale des telégraphes de l'Empire d'Allemagne. 

BRUNNER-DE WATTENWYL, 
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Conseiller au MiiÙstBre du Commerce de Hongrie. 
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M. BATEMAN CHAMPAIN, 
Major R. E., Directeur en chef du Département des télégraphes indo-européens. 

S. MARCORAN, 
Chargé d'affaires de Grèce. 

E. D'AMICO, 
Directeur gendral des tklégraphes italieiis. 

C. NIELSEN, 
Directeur eii olicf des t6lkgral)hes norvégiens. 

STARING, 
Chef de la Division des téli.gsaphes au Ministère des finances des Pays-Bas. 

DE LUEDERS, 
Dklégué de la Perse. 

VALENTIM DO REGO, 
Directeur des télegraphes et des phares du Portugal. 

DE LUEDERS, 
Directeur général des télégraphes russes. 

D. NORDLANDER, 
Direoteur gknbral de f3ui.de. 

LE COLONEL HAMMER, 
Yiiiistre de Suisse. 

A. FREY, 
Directeur des télégraphes suisses. 

DIDfITRAKI EFFENDI, 
Foiictiounaire supérienr de I'Admiiiistraticii gi,nCiale dcs tiligraphes et pcstes de l'Empire otttmaii. 



III. 

TABLEAUX 
DES 

TAXES FIXÉES POUR SERVIR A LA FORMATION 

DES 

TARIFS INTERNATIONAUX, 





TABLEAUX 
des taxes fixées pour servir à la formation des tarifs internationaux en exécution des 

articles 15 de la Convention et XIV du Règlement. 

A. Taxes terminales. 

(La taxe terminale est celle qui revient à chaque Etat pour les correspondances en 
provenance ou à destination de ses bureaux.) 

Observations. 

-- 

DBsignation 
des États. 

Allemagne. 

Autriche-Hongrie. 

Indication des correspondances. 

l0 Pour les correspondances échangées avec 
l'Italie et pour toutes les correspondances 
échangées, par l'intermédiaire de l'Au- 
triche-Hongrie, avec les pays européens et 
avec l'Algérie, la Tunisie, l a  Russie 
d'Asie et  la Turquie d'Asie . . . . 

Taxes 
en 

francs. 

2. - 
2' Pour toutes les autres correspondances 

Taxe de la Compagnie de Heligoland: 
Pour toutes les correspondances . . . . 
l0 Pour les correspondances échangées avec 

la Belgique et les Pays-Bas . . . . 
2O Pour les correspondances échangées avec 

la  Suède, la Norvége, le Danemark, 1'Alle- 
magne, le Luxembourg, la Grande-Bre- 
tagne et l'Irlande, le Portugal, l'Espagne, 
l a  Suisse, l'Italie, la France, l'Algérie et 
la Tunisie . . . . . . . . . 

3' Poiir toutes les autres correspondances 

Taxe commune avec les Pays- 
3. - [ Bas pour les correspondances 

transitant par cet Etat. 

2. 50 

2. - 

2. 50 
3. ! 



TARIF. 

1- 

! Désignation 

/ des États. 

! 
Autriche-Hongrie 

' (Suite). 

! Belgique. 

Danemark. 

! 
1 

I 

/ Espagne. 

/ France. 
1 

i 
France (Algérie et 

Tunisie). 

l 

! Grande-Bretagne 
1 et Irlande. 

I 

1 

1 

; 
i 

i 

! 
1 

Indication des correspondances. 

Taxe suppléme~ztaire pour le Monte- 
negr0 . . . . . - . . . 

Pour toutes les correspondances . . . . 
1" A partir de la frontière alleinande, de la 

cote suédoise ou du point d'atterrissement 
en Danemark du câble dano-anglais . 

2" A partir de la cote de France . . . 
3' A partir de la cOte de Norvége . . . 
4'' A partir de la c6te de Eussie. . . . 
Pour toutes les correspondances . . . . 
1" Pour les correspondances échangées avec 

le Portugal et les Pays-Bas . . .. . 
2" Pour toutes les autres . . . . . . 
Taxes de la Comnpagnie du câble de 

Coutances à Jersey: 
Pour toutes les correspondances . . . . 

-- 
Taxes 

en 
francs. 

Pour toutes les correspondances . 

F 

Observations. 

. . . 
Entre les 

Pour toutes les correspondances 
échailgées par les voies sui- 
vantes : 

l0 Alleiiiagiie . . . . . . 

2" Belgique . . . . . . . 
3" Danemark . . . . . . 

4" Espagne . . . . . . . 
5' France . . . . . . . 
6" Norvége . . . . . . . 

70 pays -~as  . . . . . . 

A ajouter à la taxe terminale 
0.  50 { del'Autnche-Hongne. 

1. - 

1. - 

8. 50 1 Taxes communes avec la 

2. - Grande Compa~ ie  des t* 1 
graphes du Nord. 

3. - 1 
2. 50 

2. - 
3. - 

3. - 
2. - 

côtes du 
continent et 

Londres. 

4. - 

3. - 

5. - 

7. 50 

3. - 
4. 50 

4. - 

les autres 
bureaux Grande- de 1 *) Y coml~ris les iles de la 1 
Bretagne Maiiclie ,Jar la voie de la 

et de l'Ir- Grande-Bretagne. 
lande. *) I 

Ces deux taxes sont réduites 1 
uniformément B 2 & 60 pour 1 
les correspondances du Dane- 1 
mark et & 3 fr. 50 pour les 1 
correspondances de lasuède. 

4. - 1 
La taxe de Londres est réduite 

5 .  - { d'un franc pour les coi-res- 
pondances de la Russie. 

Par le câble de la Compagnie 
Direct Spanish. 

La taxe de Londrcs est réduite 1 
4. 50 { d'un franc pour les corres- 

pondances de la Russie. 

Ces deux taxes sont réduites 

et uniformément à 9 fr. pour 

à 3 fr. 50 et 4 fr. 50 pour les i 

5. - correspondances de laRussie / 
les correspondances de la 
SuBde. 



Désignation 
des États. I 

Grande-Bretagne ' et Irlande(suite). 

l 
l 
i 
Grèce. 

l 

I 

l 
I 
I 

I 

1 
1 

1 

i 

- 

Indication des correspoodanoes. 

Taxe de Gibraltar : 

Pour toutes les correspondances échangées 
avec Gibraltar par l a  voie de l'Espagne . 

1' A partir de Volo: 
a) pour la Grèce continentale . . .  
b) pour les îles de Ste-Maure, Ithaque, 

Céphalonie, Zante, Hydra et Spezzia 
c) pour les îles d'biidros, Tynos et 

Kythnos . . . . . . . . .  
dj pour les iles de Corfou et  de Syra . 

2O A partir de Corfou : 
a) pour la Grèce continentale et pour 

les îles de Ste-Maure, Ithaque, Cépha- 
lonie, Zante, Hydra et  Spezzia . . 

b) pour les fles d'bndros, Tynos et  
Kythnos . . . . . . . . .  

c) pour l'île de Syra . . . . . .  
3O A partir d'Otrante (Voie de Zante) : 

a) pour toutes leu correspondances échaii- 
gées avec l'île de Corfou . 

b) pour les correspondances de l'Italie, 
de l a  France, de la Suisse, de l'Es- 
pagne, du Portugal, de l'Algérie, de la 
Tunisie, de Malte et de Gibraltar: 
1. avec la Grèce continentale . . 
2. avec les îles de Ste-Maure, Ithaque, 

Céphalonie,Zante,Hydra et Spezzia 
3. avec les îles d'Andros, Tynos et 

. . . . . . . .  Kythnos 
. . . . .  4. avec l'île de Syra 

c) pour les correspondances de la Grande- 
Bretagne, de la Belgique et des Pays- 
Ras : 
1. avec la  Grèce continentale . . 
2. avecles îles de Ste-Maure, Ithaque, 

Céphalonie, Zante, Hydra et Spezzia 
3. avec; les îles d'bndros, Tynos et 

Eythnos . . . . . . . .  
. . . . .  4. avec l'île de Syra 

Taxes 
en 

francs. 

1. - 

1. - 

Observations. 

2. 50 ' 

3. - 
4. - 

4. - 

6. - 
7. - 

3. - 

4. - 

5. 50 

6. - 
7. - 

4. 50 

6. -- 

6 .  50 
7. 50 , 

I 

I 

1 
I 
1 

1 I 
i 
1 

l 

I 

Taxes commnnes entre leGou- 
> vernement hellénique et la 

Compagnie des câbles. 
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Ï ' D6signation 
des États. 

I 

Grèce (Suite). 
1 

, 
I 

I 

Italie. 

1 

Luxembourg. 
1 

1 
1 Norvége. 

i 

Taxes 
en 

francs. 

6, - 

8. - 

4. - 

5 .  - 

7. - 

2, - 

2. 50 

3. - 

3. - 

0. 50 

1. - 
1. 50 

Indication des oorrespondanîes. 

d) pour les correspondances de tous les 
autres pays que ceux désignés sous les 
lettres b et c :  

1. avec la Grèce continentale et avec 
les îles de Ste-Maure, Ithaque, Cé- 
phalonie, Zante, Hydra et Spezzia 

2. avec les îles d'Andros, Tynos, 
Kythnos et Syra . 

4 O  A partir de l'île de Chio ou de la côte de 
Tschesmé : 

a) pour l'lle de Syra . 
b) pour la Grèce continentale et pour les 

îles d'Andros, Tynos et Kythnos . . 
c) pour les îles de Corfou, Ste-Maure, 

Ithaque, Céphalonie, Zante, Hydra et 
Spezzia . . . . . . . . .  

l0 Pour les correspondances échi~ngées avec 
l'Allemagne, la Belgique, la Norvége, 
les Pays-Bas et la Suède . . . . .  

2O Pour les correspondances échangées avec 
le Danemark, l'Espagne, la Grèce (y 
compris les iles helléniques, sauf Corfou), 
le Luxembourg, le Portugal, la Roumanie 
et la Serbie . . . . . . . . .  

. . . . . .  3" Pour toutes les autres 

Taxes de la Compagnie dite Mediter- 
ranean Extension Telegraph : 

Pour les correspondances échangées avec les 
. . . . .  îles deMalte et de Corfou 

Pour toutes les correspondances . . .  

l0 Pour les correspondances échangées avec 
. . . . . . . . . .  l'Italie 

2" Pour toutes les autres . . .  

Observations. 

Taxes communes entre le Oou- 
' vernement heuWu% et la 

Compagnie des aâbles. 
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7-- 

Désignation 
des États. 

l 
Turquie. 

1 

I 

I 

i 
I 

1 
1 
l 
1 
1 

l 
l 
I 

l 

I 

l 
1 

1 
I 
1 
l 

1 
i 

i 

pp -. 

Indication des correspondances. 

. 

Taxes 
Observations. 

francs. 

1' A partir des frontières de la  Grèce, de l a  
Roumanie, de la Serbie et de Constan- 
tinople (câble d'Odessa) : 

. . .  a) pour la Turquie d'Europe 
b) id. id. d'Asie (portsde mer) 
c )  id. id. d'Asie (intérieur) . 
d j  pour les îles de Metelin, Chio, Samos 

et Rhodes . 
e) pour l'île de Chypre . . .  . 

. . . . .  f /  id. de Candie 
2' A partir des frontières de l'Autriche- 

Hongrie ou de l'Italie (Vallona) : 
cc) pour la Turquie d'Europe . 
b) id. id. d'Asie (ports demer) 
cj id. id. d'Asie (intérieur) . 
d j  pour les îles de Metelin, Chio, Samos 

. . . . . . . .  et Rhodes 
. . . . .  e) pour l'île de Chypre 
. . . . .  f j  id. de Candie 

3' A partir de l'île de Chio ou de la frontière 
de Tschesmé : 
a)  pour leu ports de mer de la Turquie 

d'Europe et de la Turquie d'Asie . 
6)  pour les bureaux de l'intérieur de la 

Turquie d'Europe et  de la Turquie 
d'Asie . . . . . . . . .  

c) pour les îles de Metelin, Samos et  
. . . . . . . . .  Rhodes 

d )  pour l'île de Chypre . 
. . . . .  e) id. de Candie 

4' A partir de l a  frontière de Ehodes : 
. . . . .  a) pour l'lie de Rhodes 

6) pour les ports de mer de la Turquie 
d'Europe et de la Turquie d'Asie . 

c) pour les bureaux de I'iiitérieur de la 
Turquie d'Europe et de la Turquie 
d'Asie . . . . . . . . .  

d) pour les îles de Metelin, Chio et Samos 
. . . . .  e) pour l'île de Chypre 
. . . . .  f j  id. de Candie 

3. -- 
7. - 

11. - 

9. - 
10. - 
11. - 

4. - 
8. - 

12. - 

10. - 
11. - 
12. - 

3. - 

7. - 

5 .  - 
6. -- 
9. - 

1. - 

4. - 

8. - 
6. - 
7. - 
5 .  - 





B. Taxes de transit. 

(La taxe de transit est celle qui revient à chaque Etat pour les correspondances 
qui traversent son territoire.) 

Désignation 
des États. 

Allemagne. 

Autriche-Hongrie. 

I 

Indication des correspondances. 

1' Pour les correspoiidances échangées entre 
l'Autriche - Hongrie , la Rouma,iiie , la 
Serbie, la Turquie et l a  Grèce, d'une 
part, et la France, l'Espagne (voie de 
France) et le Portugal (voie d'Espagne 
et  de France), d'antre part, ainsi qu'entre 

. . . .  la Suisse et le T,iixembourg 
2' Pour les correspoiidaiices des pays euro- 

péenu, de l'Algérie, de la Tunisie, de la 
Russie d'Asie et de la Turquie d'Asie 
échangées, par l a  frontière austro-alle- 
mande, avec les Pays-Bas, la Fiance et 
laGrande-Bretagne . . . . . .  

3O Pour les autres correspondances des pays 
européens, de l'Algérie, de la Tunisie, de 
la Russie d'Asie et de la Turquie d'Asie 
qui franchissent la frontière austro-alle- 
mande, et pour les correspondances 
échangées entre la Belgique et la Suisse 

4" Pour les correspondances échangées entre 
les Pays- Bas, la Belgique, la France, 
l'Espagne et le Portugal, d'une part, et le 
Danemark,la Norvége et la Suède, d'autre 
part,  ainsi qu'entre les Pays-Bas et la 
Suisse . . . . . . . . . .  

5O Pour toutes les autres correspoiidances . 
l0 Pour les correspondances échangées entre 

. . . . .  1'Allemagneetl'Italie. 
2 O  Pour les correspondances des autres pays 

européens et pour celles de l'Algérie, de 
l a  Tunisie, de la Russie d'Asie et de la 
Turquie d'Asie qui franchissent la fron- 
tière austro-allemande , ainsi que pour 
les correspondances échangées, par la 

- 
Taxes 

en 
francs. 

Observations. 



Désignation 
des États. 

Autriche-Hongrie 
(Suite). 

Belgique. 

Danemark. 

Espagne. 

Indication des Correspondances. 

voie de la France et de la Suisse ou de 
l'Italie, entre la Belgique et la Grande- 
Bretagne, d'une part, et la Roumanie, la 
Serbie, la Turquie et la Grèce, d'autrepart 

3O Pour les correspondances échangées entre 
l a  France, l'Espagne (voie de France) et 
le Portugal (voie d'Espagne et de France), 
d'une part, et la Roumanie, la Serbie, la 
Turquie, l a  Grèce etla Russie, d'autre part 

4' Pour toutes les autres correspondances . 

l0 Pour les correspondances échangées, par 
la voie de France et d'Italie, entre les 
Pays-Bas, d'unepart, et Corfou, la Grèce, 
la Turquie et  Malte, d'autre part, e t  pour 
les correspondances échangées, par la 
voie de France, entre les Pays-Bas, d'une 
part, et la Suisse ou l'Italie, d'autre part 

2' Pour toutes les autres correspoiidances . 
Pour les correspondances échangées : 
l0 entre la frontière dano-allemande et  

tc) la côte de Suède ou le point d'atter- 
rissement du câble dano-anglais . . 

b ) l a c ô t e d e N o r v é g e .  . . . . .  
c) id. de Russie . . . . . .  
d) id. de France . . . . . .  

2O entre la côte de France et 
a )  l a  côte de Suède . . . . . .  
O) id. de Russie . . . . . .  
c) id. de Norvége . . . . . .  

3O entre la côte de Norrége et la côte de 
. . . . . . . . . .  Russie 

lu Pour les correspondances échangées entre 
. . . . .  l a  France et  le Portugal 

2" Pour toutes les autres correspondances . 
T a x e  d e  l a  Compagnie D i r e c t  S p a n i s h  

pofcr le ckble d e  Barce lone  à M a r -  
seille : 

. . . .  Pour toutes les correspondances 

Observations. 
Taxes 

en 
francs. 

2. - 

2. 50 
3. - 

O. 50 
1 .  - 

1. - 
1. 50 
3. - 
3. 50 

2. 50 
3. - 
4. - 

3. 50 

2. - 
2. 50 

4. - 

Taxes commnnesentreleDane- 
mark et lagrande Compagnie 
des télégraphes du Nord. 

: 
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I 

l 
Désignation 

I des États. 
1 

France. 

I 

1 

l 

I 

1 

I 

i 

-- 

Indication des Correspondances. 

lu Pour les correspondances échangées: 

Taxes 
en 

francs. 41 
l 

a) entre la frontière de Belgique et les 
lignes sous-marines de la Manche . 

b)  entre les points d'atterriseement des I l .  - 
câbles de Livourne et de Bonifacio, 
sans emprunter le territoire de la 

I 

France continentale . . . . . 
2O Pour les correspondances échangées, par 

les voies de la Suisse oii de l'Italie et de 
l'Autriche-Hongrie, entre la Belgique et 
la Grande-Bretagne, d'une part, et l'Au- 
triche-Hongrie, d'autre part ; pour les cor- 
respondances échangées entre la Grande- 
Bretagne, la Belgique et les Pays-Bas, 
d'une part, et la Grèce, d'autre part. par 
la voie d'Otrante-Zante, et pour les cor- 
respondances échangées, par la voie de 
la Belgique et de l'Italie (Vallona), entre 
la Grande-Bretagne, d'une part, et la 
Turquie et la Grèce, d'autre part . . 

3O Pour les correspondances échangées, 
savoir : 
a) entre l'Italie, d'une part, l'Espagne 

et le Portugal, d'autre part . . . 
b) par les voies de la Suisse ou de l'Italie 

et de l'Autriche-Hongrie, entre la 
Grande-Bretagne et la Belgique, d'une 
part, et la Roumanie, la Serbie, la 
Turquie et la Grèce, d'autre part . 

c )  entre la Belgique et les Pays-Bas, 
d'une part, et l'Allemagne, l'Italie 
et la Suisse, d'autre part . . . . 

d) entre la Grande-Bretagne (voie directe 
de France), la Belgique et les Pays- 
Bas, d'une part, et, par la voie de 
Vallona, la Turquie et la Grèce, 
d'autre part. . . . . . . . 

4') Pour les correspondances de l'Allemagne, 
à l'exception de celles qui passent par 
la frontière d'Espagne . . . . . 

. 

1. 50 

: 2. - 

2. 50 

1 
I 



-- 
l 

Observations. Ddsignation 
des États. L 

France (Suite). 

Grande-Bretagne 
et Irlande. 

l 

1 Grèce. 

1 
I ~ 

Italie. 

Indication des Correspondances. 
Taxes 

en 
francs. 

5' Pour toutes les autres correspondances . 

La taxe de transit s'obtient eii faisant l'ad- 
dition des chiffres indiqués au tableau 
des taxes terminales pour le parcours 
jusqu'à Londres, d'une part, et le parcours 
à partir de Londres, d'autre part. 

Transit de Gibraltar : 

Pour les correspondances passant d'un des 
câbles qui aboutissent à Gibraltar sur 
le réseau espagnol et réciproquement . 

l0 Entre la frontière de Volo et la frontière: 
a) de Corfou . . . . . . . .  

. . . . . . .  
b) d'Otrante (câble de Zante), de Chio 

ou Tschesmé 
. . . . . . . .  c)  de Candie 

2O Entre la frontière de Corfou ou d'Otrante 
(câble de Zante) et la frontière: 
a)  de Chio ou Tschesmé . . . . .  
b) de Candie . 
c) de Rhodes . . . . . .  

3 O  Entre la frontière de Chio ou Tscheemé 
et celle de Candie . 

l0 Pour les correspondances échangées par 
les frontières de France et d'Autriche- 
Hongrie, entre la Belgique, la Grande- 
Bretagne, la France, l'Espagne (voie de 
France) et le Portugal (voie d'Espagne 
et de France), d'une part, et la Roumanie, 
la Serbie, la Turquie, la Grèce et la 
Russie, d'autre part . 

2' Pour les correspondances échangées : 
a) entre les frontières d'Autriche, de 

3. - 

1. - 

4. - 

7. - 
11. - 

7 .  - 
11. - 
16. - 

12. - 

. 

0. 50 

1 Y cOmp"s le transit 
\ de la Corse. 

I 

i 

I 

Taxes communes entre le Gou- 1 
: vernement hellénique et la 

Compagnie des 1 

I 

I 
I 
l 

I 

I 
1 
I ! 
l 

France et de Suisse . . . . .  / 1. - 
b) entre les mêmes frontières et Livourne 

(pour la Corse) . . . . . . .  
I 

I 
l 
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[zs ignat ion 
des États. 

Italie (Suite). 

I 

1 
i Luxembourg. 

1 Norvége. 

Pays-Bas. 

I 

- 

Indication des Correspondances. 

c) entre Vallona, d'iiiie part, et le point 
d'atterrissement des câbles d'Otrante- 
Corfou et d'Otrante-Zante , d'autre 
part, et entre les points d'atterrisse- 
ment de ces deux derniers câbles . 

3' Pour les correspondances échangées entre 
la France, d'une part, et l'Algérie et la 
Tunisie,d'autre part (voie de Nalte), ainsi 
que pour les correspoi~dances échangées, 
par la voie de Belgique, cle France et de 
Valloiia, entre l a  Grande-Bretagne, d'une 
part, et la Turquie et la Grèce, d'autre 

. . . . . . . . . .  p a r t .  
4' Entre les frontières de France et de 

Turquie (Vallona), pour les correspon- 
dances de la Grande-Bretagne (voie directe 
de France), de la Belgique et des Pays- 
Bas, d'une part, avec la Turquie, d'autre 
part, e t  pour les correspondances de la  
Grande-Bretagne avec la Grèce . 

5" Pour toutes les autres correspondances . 

Taxes  d e  l a  Conzpagnie Mediterragzean 
Extens ion  Telegraph : 

l0 Entre Corfou et le point d'atterrissemeiit 
du câble à Otrante. . 

2' Entre Malte et le point cl'atterrissement 
du câble en Sicile : 
a )  pour les correspondances échangées 

entre l'Italie, d'une part, et l'Algérie 
et la Tunisie, d'autre part . 

b)  pour toutes les autres correspondances 

Pour toutes les correspondaiices . 
l0 Pour les correspondances entre le Dane- 

mark et  la Suède . 
2' Pour toutes les autres correspondances . 
1' Pour les correspondances échangées entre 

la Grande-Bretagne et la Russie . . .  
2" Pour toutes les autres correspondances . 

Taxes 
en 

francs. 

1. - 

2. - 

2. 50 
3. - 

3. - 

2. - 
3. - 

0. 50 

1. - 
1. 50 

0. 50 
1. - 

-- 

Observations. 

l 



Désignation 
des États. 

Perse. 

Portugal. 

Roumanie, 

Russie. 

Serbie. 

Suède. 

Suisse. 

Indication des correspondances. 

?our toutes les correspondances entre les 
frontières de Turquie et  de Russie . . 

L 0  Pour les correspondances de 1'Espagiie 
avec la Grande-Bretagne et pour les 
correspondances passant d'un des câbles 
de la  Compagnie Eastern au câble brésilien 

à0 Pour toutes les autres correspondances . 
. . . .  Pour toutes les correspondances 

l0 Pour les correspondances transitant par 
. . . . . . .  la Russie d'Europe 

2" Pour les correspondances échangées entre 
les frontières européennes et celles de la 
Perse ou de la  Turquie d'Asie . . , 

3O Pour les correspondances échangées entre 
les frontières de la  Turquie d'Asie el 

. . . . . .  celles de la  Perse 

l'axe de la Compagnie Biacb Sea Te- 
legraplz : 

. . .  Pour toutes les correspondances 

Pour toutes les correspondances . . .  
Pour les correspondailces échangées, savoir 
1' entre la côte danoise, d'une part, et lz 

frontière norvégienne, d'autre part, ains 
qu'entre I'Alleinagiie et le Danemark 

2' entre la frontière allemaiide et la froiitièrc 
norvégienne . .  

3O entre la frontière russe et les autre, 
. . . . . . . .  frontières 

l0 Pour les correspondances échangées pa 
la voie de la France, entre l a  Belgique e 
l'Autriche-Hongrie, ainsi qu'entre la Bel 
gique, la Grande-Bretagne, la France 
l'Espagne (voie de France) et le Portuga 
(voie d'Espagne et de France), d'une part 
et la Roumanie, la Serbie, la Turquie 
la Grèce et la Russie, d'autre part . 

2' Pour toutes les autres correspondances 

E!+2- 

l'axes 
en 

rancs. 
7 

4. - 

1. - 
1 .  50 

1. - 

5. - 

9. - 

4. - 

6. - 

1. - 

1. - 

1. 50 

2. - 

o. 50 
1. - 

Observations. 
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-7 
Observations. 

I 

-- 

Taxes 

francs. en 

3. - 

8. - 

4. - 

6. - 

I l .  - 
12. - 
13. 5 0  

Désignation i des États. 

I 

l 
Indication des C~r~espondnnces. 

. . .  
Pour les correspondances transitant: 
l0 entre les frontières européennes 
2O entre les frontières de Tschesmé ou Chio 

et de Rhodes, d'une part, et, d'autre part, 
toutes les frontières européennes, sauf 
celle de Constantinople (câble d'Odessa) 

3O entre l a  frontière de Tschesmé ou Chio 
et  celle de Constantinople et  entre la 
frontière de Tschesmé ou Chio et celle 

. . . . . . . . .  de Rhodes 
4O entre la frontière de Constantinople et 

. . . . . . . .  celle de Rhodes 
5O entre la frontière de Poti, d'une part, et 

d'autre part : 
a)  les frontières de la  Roumanie, de l a  

. . .  Serbie et de Constantinople 
b) les autres frontières européennes . . 

6O Entre les frontières de la Turquie d'Asie 



Taxes terminales et de transit par mot. 

(Lorsque l'on applique le minimum de dix mots, la taxe de la dépêche de dix mots ou 
moins est égale à dix fois la taxe fixée par le présent tableau pour chaque mot). 

Taxes 
"""es 

francs. 

0 .225  

0 .  20 

0 .225  

0 . 0 5  

0. 075 

0.  075 

0 .  225 

0. 25 

0 .  1875 

0. - 

0 .225  

Taxes 
de 

en 
francs. 

0 .  225 

0 . 2 0  

0 .225  

0.  - 

0 . 0 7 5  

0 .075  

0 . 2 2 5  

0. 25 

0. 1875 

0 . 3 0  

0 . 2 2 5  

Ddsignation 
des États. 

Allemagne. 

Autriche-Hongrie. 

Belgique. 

Danemark. 

Egypte. 

Espagne. 

1 
I France. 
l 

Observations. -7 

l 

i 
1 

I 

i 
l 

1 
I 
l 

14 

Indication des CorrespondnnCesS 

Pour toutes les correspondances . . 
Taxe de la Compagnie de Heli- 

yoland: 

Pour toutes les correspondances . . 

Pour toutes les correspondances . . 
Taxe szqplémentaire pour le 

Montenegro : 

Pour toutes les correspondances . . 
Pour toutes les correspondances . . 
1' Pour les correspondances qui n'em- 

pruntent que les ligues de 1'Etat . 
2' Pour les correspondances trans- 

mises par les câbles de la Grande 
Compagnie des télégraphes du 
Nord, sauf les câbles avec l'An- 
gleterre (voir Grande-Bretagne ci- 
dessous), mais y compris les lignes 

. . . . . . .  de 1'Etat.  

Pour toutes les correspondances . . 

Pour toutes les correspondances . . 

Taxe de la Compagnie Direct 
Spanish Telegraph : 

Pour le câble de Barcelone à Mar- 
. . . . . . . . .  seille 

Pour toutes les correspondances . . 
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Taxes 
de 

en 
francs. 

0. 225 

0. 15 

Taxes tern~iales 
franc*. 

0. 225 

0. 15  

1 

DBsigllation 
des États. 

France (Suite). 

France (Algérie, 
' Tunisie et Co- 

Observations. I 1 
l 

-- 

Indicatio,, des 

Taxe de ln Co~npagrzie du câble 
de Cotltatzces c i  Jersey : 

Pour toutes les correspondances . . 

Pour toutes les correspondaiices . . 

Là taxe de transit s'obtient 
on faisant l'addition des 

rugime europeen. 

1 
tales termiiiales de la ' 
maiiikre inciiquee pour le I 

Ces taxes sont élevees de 

i chinchine). 

Grande-Bretagne 
1 et Irlande. 
i 
l 
l 

Pour touteslescorrespoiidanceséchan- 
gées par les voies suivantes: 

Taxes terminales. 

1 

1 

i 
l 1 .  

I 
1 
I 

I 

1 

1 
I 

l 

I 
l 

1 
l 

1 
Grande-Bretagne 

/ (Indes Britan- ' niques)' 

Londres. 

les autres 

t$,.,arP::: 
cedent). 

o. 30 

0.225 
O. 30 

0. 5625 
0 .225  
O. 2625 

1' Allemagne . . . . . . .  

. . . . . . . .  2' Belgique 
3"Danemark . . . .  - . 
4" Espagne (câble de la Compagnie 

Direct Spanish) . 
. . . . . . . .  5'Prance 

6' Norvége . . . . . . .  
. . .  7' Pays-Bas . . 

Taxe de Gibraltar: 

Pour toutes les correspondances em- 
pruiitaiit les lignes espagnoles , 

O. 375 { 5 centimes pour la corles- 
i~ondaiicc avec les l n d a  1 

A. Taxes des câbles du 
golfe Persique: 

l 0 n e F a o à B u s h i r e .  . 
2O De E'ao aux autres bu- 

reauxdiigolfePersique 
3' Entre Busliire et les 

autres bureaux du golfe 
Persique. . 

0.30 
O. 375 

O. 5625 
0.30 
O. 3375 

Taxes 
terminales 

en 

0. 50 

2. 10 

1. 60 

par la voie d'Emden. 

1 

I 
I 
l 

O. 30 0.375 

Taxe 

I 
Taxe 

termtnsle. de transit. 

0. 075 O 075 

Taxes de transit 
en francs. 

Pour les 
ComsPon- 
dances des 

Indes. 

0. 45 

2. 10 

1. 65 

Pour les 
conespon- 
dances des 

sau-del& 
des Indes. 

O 30 

1. 39 

1. 09 



' 

Désignation 
des États. 

Grande-Bretagne 
/ (Indes Britan- 

niques) (Suite). 

1 
l 

i 

Grèce. 

Italie. 

Luxembourg. 

Norvége. 

Pays-Bas. 
Pays-Bas (Indes 

néerlandaises). 

-- 

Indication 
des 

Correspondances. 

D. Taxes des Indes pro- 
prement dites : 

1' Pour les correspnndan- 
ces échangées entre 
l'Europe et les Indes : 
a) à 1'0. de Chittagong 
b) à 1'E. de Chittagong 

2" Pour les correspondan- 
ces échangées entre les 
pays extra-européens et 
les Indes : 
a )  à 1'0. de Chittagong 
O )  à 1'E. de Chittagong 

1" Pour les correspondances qui n'em- 
pruntent que les lignes continen- 
tales . . . . . . . . . 

2" Pour les correspondances qui em- 
pruntent les câbles grecs et pour 
toutes les fles de l'Archipel, y 
compris la taxe de la Grèce . . 

Pour toutes les correspondances . . 

Taxes de ln Con-ngnie Mediter- 
1.a12en92 Extelzsion : 

1 

Entre Corfou et Otrante . . . . 
Entre Modica et Malte . . . . i 

1 
Pour toutes les correspondances . . I 

Pour toutes les correspondances . . 

Pour toutes les correspondances . . 
Pour toutes les correspondances . . 

Taxes 
terminales 

en 
francs. 

0 55 
0. 80 

0. 65 
0. 90 

-- pp 

Observations. 

Les taxes terininales cles 
Indes devraient êtie de 
O fi.. 65 e t  de O fi.. go; mais 
comme ces chiifies ele5c- 
raient les totaux a 5 fr. IO 
et à 5 fr. 60, chiffies qni  
nC se P"teraie"t ailx 
perceptions dans les E ta t s  
qui ont le franc polir iinite 

' monktaire, la  dolegatioii 
des Indes a consenti les 
reduire pour les coirespoii- 
e t  d,ziicesdel'Euiol)e, O fr. 80; mais ella a. .>i se 

reseiie de peicevoir 2 1011- 

pies 8 alillas polii 5 fi.. >O 
et 2 riinliies 4 ainias pibiir 

fr. l 

-- -. 

Taxes de 

Pour les 
conespon- 

dayi~p 

0. 50 
0. - 

0. 50 
0. - 

tra11sit en frs. 

 POU^ les 
oorrespon. 
danoes des 

paysau de l i  
des Indes. 

0. 50  
0. - 

0. 50 
0. - 



108 TARIF. 

L 

Observations. Ddsignation r- 
I des États* 

Perse. 

I 

l 

I 

l 

l 
, Roumanie. 
1 

i 

1 
I 
1 

1 
I 
I , 

! 

I 

Taxes 
ter"..". 

francs. 

1. 55 
0 .  60 

O. - 

0.  - 
0. - 

0. 075 

0. 075 

0.  375 
0. 675 

1 . 5 0  

2. 625 

1 . 7 3  

-- - -  

Indication des Correspondanees. 

Taxes terminales : 
l0 Pour les correspoiidances échan- 

gées avec les Indes et les pays 
. . . . . . . .  au-delà 

. . . .  2" Pour toutes les autres 

Taxes de transit: 
1" Entre les frontières de Turquie et 

de Russie . . . . . .  . 
2" Entre les autres frontières pour 

les correspoiidances : 
a )  des Indes . .  
6)  des pays au-delà des tndes . 

Pour toutes les correspondances . . 

Pour toutes les correspondances . . 

Taxes ten~zir,ales : 
1" Pour les correspondailces échaii- 

gées à partir des frontières euro- 
péeniies avec : 

. . . .  a )  la Russie d'Europe 
. . .  b) la Russie du Caucase 

c) la Russie d'Asie, à l'ouest dii 
méridien de Werlrne-Oudinsk . 

d) la Russie d'Asie, à l'Est du 
méridien de Werkiie-Oiidinsk . 

2O A partir des frontières de la  Perse 
oii de la Turquie d'Asie, pour les 
correspondances échangées entre 
les Indes et les pays au-delà des 
Indes, d'une part et, d'autre part : 
a) la Russie d'Europe, y inclus le 

Caucase . 

Taxes " "an"t 
en 

francs. 

0. - 
0. - 

1 . -  

1. 07 . 
O. 705 

@. 1125 

0. 075 

0. - 
0. - 

0. - 

0. - 

0. - 
l 

1 
l 
1 

1 

2 . 7 3  

0. 30 

O) l a  Russie d'Asie ( l rQt  2" ré- 
gion) . .  

3' Apartir des mêmes frontières poiir 
toutes les autres correspondailces 
échangées avec: 
a )  la Enssie du Caucase . .  

0.  - 

0. - 



Observations. 

1 

i 

I 
I 

1 
l 
1 
1 
l 

l 
I 

l 

l I 

1 
I 

I 
I 

1 

Taxes 
de tran~lt  

francs. en 

0. - 
O. - 
0. - 

0.375 

1.705 
1.18 

O. 70 

1. - 

0; 45 

0. 075 

0. 15 

0. 075 

0. - 

0. - 

0. - 

Dbsignation -.- h d i w o n  des ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ d ~ ~ ~ ~ ~ ,  

b )  la Russie d'Europe . .  
c) id. d'Asie (Ire région) . 
d) id. id. (2" région) . 

Taxes de transit : 

l0 Entre les frontières européennes 
pour toutes les correspondances . 

2O Entre les frontières européennes, 
d'une part, et les frontières de la 
Perse et  de l a  Turquie d'Asie, 
d'autre part, pour les correspon- 
dances échangées avec : 
a)  les Indes . .  
b) les pays au-delà des Indes . . 

3O Entre les mêmes frontières pour 
toutes les autres correspondances 

4O Entre la frontière de la Turquie 
d'Asie et celle de la Perse, pour 
lescorrespondances échangées avec 
les Indes et  les pays au-delà des 
Indes .  . . . . . . . .  

Taxes de la Compagnie Black 
Sea Telegraph : 

Pour toutes les correspondances . . 

Pour toutes les correspondances . . 

Pour toutes les correspondances . . 

Pour toutes les correspondances . . 

Taxes terminales : 

l0 A partir desfrontièreseuropéennes, 
pour toutes les correspondances 
échangées : 
a) avec la Turquie d'Europe . . 
b) avec la Turquie d'Asie (ports 

deiner) . . .  
c) avec 1aTiirquied'Asie (intérieur 

. . . . .  e t a r c h i p e l ) .  
1 

Taxes 
te~;;le. 

francs. 

0. 675 
1. 80 
3. - 

0. - 

0. - 
0. - 

O. - 

0. - 

0. - 

0. 075 

0. 1875 

0. 075 

0. 25 

0.50 

0.75 

Russie (Suite). 

Serbie. 

Suède. 

Suisse. 

Turquie. 



Taxe uniforme pour la correspondance entre l'Europe et les Indes. 

Les taxes des correspondances entre l'Europe (la Turquie et la Russie exceptées) et les 
Indes sont fixées uniformément aux chiffres ci-après: 

-- , Désignation 
des États. 

I 
Turquie (Suite). 

1 
1 
l 

i 
l 

1 
i 

- - 

Taxes 
terminales 

en 
francs. 

0. 50 

O. 75 

1. - 

0. - 

0. - 

0. - 

O. - 
0. - 
0. 15 

Indication des Correspondances. 

2" A partir des frontièresdelaTurquie 
d'Asie : 
a) pour la Turquie d'Asie (1" ré- 

gion) . 
b) pour la Turquie d'Asie (2e ré- 

. . . . . . . .  gioil) 
c)  pour la Turquie d'Europe et 

l'archipel de la Turquie d'Asie 

Taxes de transit: 

l0 Entre les frontières européennes . 
2O Entre les frontières de la Turquie 

d'Asie . . . . . . . .  
3" Eiitre les frontières de la Turquie 

d'Europe et celles de la Turquie 
d'Asie : 
a) pour les correspondances des 

Indes . . . . . . . .  
b) pour les correspondances des 

pays au-delà des Indes . . 
c) pour toutes les autres . 

Taxes de l'île de Candie . . 

- 

a) Par  la voie de Turquie . 
b) Par  la voie de Russie . 

-- 

Taxes 
de transit 

en 
francs. 

0. - 

O. - 

O.  - 

0. 25 

0. 75 

1.525 

1.035 
1. - 
0. 075 

l 

Observations. 

I 

i 
I 

O. de 
Chittn- 
gong. 

Francs. 

.5. - 

5. 50 

E. de 
Cliittn- 
gong. 

Francs. ( 

5. 25 

5. 75 



Ces taxes sont réptirties comme suit: 

Voie de Turquie: 
pour les correspondances avec: 

les Indes. les pays au- 
delà des Indes. 

Europe . . . . 0.825 0.825 
Turquie . . . 1.525 1.035 
Golfe Persique . 2.10 1.39 
Indes . . . . 0.55 0.50 

Voie de Russie: 
pour les correspondances avec: 

les Indes. les pays au- 
delà des Indes. 

Europe. . . . 0.525 0.525 
Russie . . . . 1.705 1.18 
Perse . . . . 1.07 0.705 
Golfe Persique . 1.65 1.09 
Indes . . . . 0.55 0.50 

Dans les décomptes avec'les Offices limitrophes, les Etats européens prélèvent ou 
reçoivent exactement les taxes qui leur sont attribuées par le tableau 20-Régime extra- 
européen. La différence en plus ou en moins qui existerait entre la somme affectée 
à cette répartition et le chiffre indiqué ci-dessus comme formant la taxe générale de 
l'Europe, est mise au compte des Offices extra-européens. 

Fait d St-Pétersbourg, le 7/19 Juillet 1875. 

Stglzé: R. SCHEFFLER , 
BRUNNER , 
L. DE KOLLER, 
J. VINCHENT, 
FABER, 
BETTS BEY, 
SOLIMAN EFFEND1, 
DE TORNOS, 
AILHAUD , 
ALAN E. CHAMBRE, 
H. C. FISCHER, 
ROBINSON , 
M. BATEMAN CHAMPAIN, 
S. MARCORAN, 
E. D'AMICO , 
C. NIELSEN, 
STARING , 
C. DE LUEDERS, 
V. DO REGO, 
C. 1)E LUEDERS, 
D. NORDLANDER , 
HAMMER, col. féd., 
A. FREY, 
DIMITRAKI EFFENDI. 
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APPENDICE. 

1. - Additions et ~iiodifications apportées aux actes de St-Pétersbourg 
postérieurement à la Conférence. 

Page 45, art. XXXIII, 9 2, ligne 2 ,  remplacer « la rectification du premier de ces nombres » par la 
rectification du nombre de niots annnncés ». (Rectification signalée par l'Administration italieiiiie. 
Circulaire No 189, du 1 2  Décembre 1875). 

20 Tarifs. 

Page 92, Grande-Bretagne, alinéa 4" Espagne. Observation: Apr2.s les mots « Par le câble de la Coin- 
pagnie Direct Spaiiisli.» ajouter u Pour les correspondances cle l'Espagne, ces chiffres sont réduits 
à 6 fr. pour Londres et à 7 fr. pour les autres bureaux de la Grande-Bretagne ». (Notification de 
la Compagnie Direct Spanish. Notification No 105, du ler Décembre 1875). 

Page 98, Allemagne, alinéa 4", ligne 3, nu lieu cle « l'Espagne et le Portugal, d'nne part », lire « l'Es- 
pagne, le Portugal et Gibraltar, voie d'Espagne, d'une part ». (Notification de l'Administration 
allemande. Notification Nu 11 7, du 1 e1 Mai 18  76). 

Page 101, après la rubrique Grande-Bretagne ajo2lte.r ln rz~brip~e sz~ivnlzte: 

(Notification de l'office indo-européen. Notification No 107 du 17 Décembre 1875). 

- 

1 DBsignation 
des Etats. 

1 

Grande-Bretagne 
(Indes britanniques). 

PL- -- -- 

Indication des corresponclances. 

Taxe des câbles du golfe Persique : 

Entre Fao et Bushire pour les correspon- 

dances échangées avec la Perse . . . 

-- 

Taxes 
en 

francs. 

9. - 

- - - - - 

Observations. 
i 

1 

1 



656 APPEIVDICE. 

Pages 101 et 102, Italie. Modifier les nz~mé~os 2 O ,  alinéa b, 3 O  et 4 O  de la manière suivante: 

' des Etats. 

Italie. 

Indication des correspondances. 

2" . . . . . . . . . . . .  
b) Entre les mêmes frontières et la Corse 

3 O  Pour les correspondances échangées entre 
la Fraiice (y compris la Corse) d'une 

. . . . . . . . .  . part, etc. 
4 q n t r e  les frontières de France et de Tur- 

quie (Vallona) pour les correspondances 
de la Grande-Bretagne (voie directe de 
France), de la Belgique et des Pays- 
Bas, d'une part, avec la Turquie, d'autre 
part, et entre les mêmes frontières ainsi 
qu'entre les frontières de France et d'O- 
trante (voie de Zante) pour les corres- 
pondances de la Grande-Bretagne avec 

. . . . . . . . .  la Grèce 

Taxes 
en 

francs. 
Observations. 

(Notifications de 1'Adininistration italienne. Notifications No 100, du le' Septembre 1875 et 111 du 
ler Février 1876). 

Page 103, Russie. Taxes de la Compagnie Black Sea Telegraph, ntodifier ainsi qu'il suit: 
Pour toutes les correspoiidances, fr. 1. -. 

(Notification de la Turquie et de la Russie. Notification No 116 du le' Avril 1876). 

Page 104, Turquie, ajouter les deux alinias suivantes: 

Désignation 
des Etats. 

Turquie. 

Indication des correspondances. 

7O Entre les frontières de la Roumanie ou 
de la Serbie et Fao, pour les correspon- 

. . . . . .  dances avec la Perse 
Entre les autres frontières européennes 
et Fao pour les mêmes correspondances 

(Notification de l'Administration ottomane. Notification No 107, du 17 Décembre 1875). 

- -  

Taxes 
en 

francs. 

16. 50 

17. 50 

Observations. 

l 



APPENDICE. ijg; 

Page 107,  Grande-Bretagne (Indes britanniques). B. Taxes des Indes proprement dites. Jfodifiet- cette 
rubrique ainsi qu'il su i t :  

(Notificatioii de 1'Administratioil indienne. Notification No 1 0 8  du 27 Décembre 1875). 
83 



658 APPENDICE. 

Page 107, Italie. ~Vorlifier cette ~~ubriqzce de la ~nnnière suivaftte: 

(Notification de l'bdmii~istïation italienne. Notification NN" 107 du 1 7 Décembre 187 5). 

Page 108. Portugal. Moclifier et comnpléter cette mbriqt.zre de la nzanière suivante: 

Désignation 

des Etats. 
1 
1 

Italie. 

1 

1 
I 

(Notifications de l'bdministratioii portugaise. Notificatioiis Nos 107 et 108 du 17 et du 27 Dé- 
cembre 1875). 

- -- 

Indication des correspondnnces. 

l0 Entre Vallona, d'une part, et le point 
d'atterrissement des câbles d'Otrante- 
Corfou et d'Otrante-Zante, d'autre part, 
et entre les points d'atterrisseinent de 
ces deux câbles . . . . . . .  

2' Pour toutes les autres correspondances 

- 

Observations. 

l 

1 l 
I 
1 

-- 

Taxes 
termiiia~es 

en 

francri. 

- 
0. 225 

L g i i o n  ' des Etats. 

/ Portugal. 

1 
l 

1 
I 
l 

- 

Taxes 
de transit 

en 

francs. 

O. 075 
0. 225 

-- . -- - - - - - p. - 

Indication des correspoiidrtnces. 

l0 Pour toutes les correspondances échan- 
gées avec le Portugal par le câble bré- 
silieil et qui ne sont pas en provenance 
ou à deskination des possessions portu- 
gaises . . . . . . . . . .  

2O Ponr tontes les correspondaiices passant 
d'un des câbles de la Compagnie Eas- 
tern au câble brésilien et réciproque- 
ment . . . . . . . . . .  

3O Pour toutes les antres correspon- 
dances. . . . . . . . . .  

Taxes spéciales pour les Ples de 

. . . . . . . .  

. . . . . . . .  
a) Madère 
b) St-Vincent 

Taxes 
terminales 

en 

francs. 

0. 15 

- 

0. 075 

0. 075 
0. 075 

Tares 
de transit 

on 

francs. 

- 

O. 075 

0. 1125 

Observations. 

! 
Ces taxes s'ajou- 

- i tent i celles des 
0. 125 câbles delacorn- 

pagnie du Brésil. 

I 



APPENDICE. 639 

Page 109. Bussie, qjozrter aux taxes ternzinales, l'alindr~ et cc1r.c tccses c7e transit, les ali~z6as 
5 O  et 6 O  szcivants: 

(Notifications de l'Administration russe. Notificatioiis Nos 107 et 108 du 17  et du 27 Décembre 
1875 et 111 du lerFévrier 1876). 

Page 110. Turquie, taxes terminales, nzodifier ainsi le No 2" et ajouter le IV0 3 O  S . I L ~ V Q P L ~ :  

- 

Désignation 
des Etats. 

Russie. 
I 

Taxes 
terniinales 

en 

francs. 

1. 73 

2. 73 

- 

- 

Indication des correspondances. 

Taxes terminales : 
4O A partir de Wladiwostock 

a) pour la Russie d'Asie ( l e  et 2e ré- 
. . . . . . . . .  gion) 

b) pour la Russie d'Europe et la Rus- 
. . . . . .  sie du Caucase 

Taxes de t~*ansit : 
5O Entre les mêmes frontières pour les au- 

tres correspondances . . . . . .  
6' Entre Wladiwostock et toutes les autres 

frontières . . . .  

(Notification de l'Administration ottomane. Notification No 109 du 3 Janvier 1876). 

Taxes 
de transit 

en 

francs. 

- 

- 

O .  30 

3. - 

Observations. 

1 
1 
i 

Taxes 
de transit 

en 
francs. 

- 
- 

- 

- 

Taxes 
terminales 

en 

francs. 

0. 50 
o. 75 

1. - 

0. 1 5  

des Etats. 

Turquie. 

Observations. -7 
I 

Indication des correspondances. 

2O A partir des frontières de la Turquie 
d'Asie, sauf le cas prévu sous le NU 3' : 
a) pour la Turquie d'Asie (le région) 
b) » > (2e a ) 
c) pour la Turquie d'Europe et l'Ar- 

chipel de la Turquie d'Asie . . 
3O A partir de la frontière de Rhodes pour 

les correspondances de l'zle de Rhodes 





N. B. Dans les deux colonncs de ganohc, les numéros en caractkres arabes sont oeus des articles de la Convention ou du projet de 
Convention; ceux en caract&reFronidiiis sont ceiis <Iii Règlement ou projet de Rhglement. 

-- 

Objets. 

A. 

Abréviations : pour du la dépôt transmission . . . de . l'heure . . . 

,, pour la transmission des men- 
tions accessoires . . . . 

Accession : des Compagnies à la Convention 
Accusé de réception : télégrammes avec -- . 
Adhésion: des Etats à la Conveiition . . . 

,, tarif et régime de taxation des 
Etats adhérents . . . . . . 

Adresse: conditions de 1' - . . . . . . 
(v. aussi Rédaction des télégrammes: 

conditions de la -.) 
Algérie : taxes de 1' - . . . . . . . . 
Allemagne : contribution de 1' - aux frais du 

Bureau international. . . . 
,, équivalent du franc pour Y- . 
,, représentation de 1' - à la Con- 

férence de St-Pétersbourg . . 
,, taxes de 1' - . . . . . . . 

Ampliation : transmission par - . . . . 
Anglo-American Cy : représentation de la - . 
Appareil: du Ss-Directeur de I'institiit mé- 

téorologique de Copenhague . 

- - 

PageS. 1 430, 481, 568. I 
22, 38, 39, 405, 187, 567, i 

581, 588, 594. 1 
85,23 1,552,555,562,598. , 
56,57,192,193,194,48-,594. 
10, 84, 85, 127, 230, 231, 

1 

300,532,553, 577, 597. 

85, 231, 399, 414, 554. 
23, 143, 331, 338, 581. 

I 

92, 106, 234, 6 17, 641. 

80. 226. 
1 

1 
27, 181, 410. I I 

3, 265, 587, 603, 660. 1 
91,9S, 105,233,242,608, 

615, 623, 640, 653. 
47,48, 179,435, 436,589. 
293, 647. 

articles. 

Projet de 
Convention et 
de Réglernent. 

- 

- 

LXXXIII 
XLVII àXLIX 

17 ou 18 & 
LXXXII 
- 

X 

- 

LXXVIII 

XIX 
- 

- 
XXXVII & 
XXXVIII 

-, 
- 

i Numéros des 

Convention et 
RDglement' 

- 

IX, XXVI 

LXXXIII 
XLIX & L 

1 

16, 22, 38, 41, 43, 44, 45, ' III, IX, XXVI, 

1 

561. 

III, IX, XXVI, 

1 8 &  
LXXXII 
LXXXII 

X 

- 
LXXVIII 

XIX 
- 
- 

X X X V ~  & 
XXXVIII 
- 
- 

/ XXIX, XXXI, 
IXXXIV & LXXI 
1 

i i3,  133, 143, 165, 169, 
XXIX, XXXI, 

400, 401, 402,425, 434, 
543, 579. 

I 

,, Hughes . . . . . . . . . 172,173, 176,219,398, , 
XXXIV B LXIX\ 

I 



Pages. i / Projet de Convention 

et , Convention et 
de RBglement. 

Objets. 

l - 
l ' III, IX, XXVI, / xxn,  x x x ~  

et XXXIV 
- 
- 
- 
III 

LXXVI 
LXVI 
LXV 

- 
LXXVIII 

S I X  
- 

. . . . . . . . . .  - 1 Appareil: Meyer. 

III, IX, XXVI, 
x X I x . x x ~ I 9  
XXXIII & LXIX 

- 

., Morse . . . . . . . . . .  

taxesde1'- 

Avis de service (voir Télégrammes de service), 
Avis télBgraphiques . . . . . . . . . .  

B. 

Belgique : contribution de la - aux frais du 
. . .  Bureau international . représentation de la - . . . .  

,, taxes de la - . . . . . . .  

Black Sea Telegraph Cy : représentation de la- 
. . .  y ,  taxes de la - 

Brazilian Submarine Telegraph Cy: représenta- 
tion de la - . . 

BrBsil : représentation du - à la Conférence 
de St-Pétersbourg . . . . . .  

Bureau international : attributions du - . . 
9 communications avec le- 

,, frais comniuns du - . 
,Y  institution du - . . .  
, y  résidence du - . . .  

Bureaux t616graphique.s : Iioraire des -- . . 
,, notations des - . . 

- l - 

1 XLIII 

I 

LXXVIII 

1 :  1 
i - 
l - 

- 

1 .- 
i LXXX 

LXXIX i LXXVIII 
i 14 

1 L X X $ I  

l 

1 

- 

LXXVIII 

- 
-- 

- 
- 
- 

- 

L X X S  
LXXIX 

LXXVIII 
14 

LXXVIT 
IV 
V 

- 
- 
III 

LXXVI 
LXVI 
LX V 

- 
LXXVIII 

XIX 
- 

. . . . . . . . . .  ,, Olsen. 
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